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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

sa LIBERTÉ- ÉGALITÉ-FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER UNE DEMANDE EN
AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE DEUX

MEMBRES DU CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Présidence de M. Georges PERNOT, Président d'âge

Séance du mardi 6 mai 1R47

La séance est ouverte à 18 H.05

Présents : MM. ANDRE, CHAUMEL, GRUMBÀCH, PERNOT, SARRIEN,
WILLARD.

Désignation d'un président et d'un rapporteur provisoire.

M. PERNOT, en ouvrant la séance, exprime l'avis qu'il con-

viendrait de désigner un rapporteur provisoire, plus particu-
lièrement chargé de l'étude du dossier, sans prévoir encore

quel sera le rapporteur définitif chargé de présenter,à l'Assem-

blëe, les conclusions de la commission.
Ml. GRUMBaCH propose que ce rîle de rapporteur provisoire.,

soit confié au président de la commission. Il laisse entendre

que la suggestion semble admise, d'entendre M. Le Ministre de la

France d'Outre-Mer, et il estime nécessaire, avec ses collègues,
que chacun des membres de la commission étudie personnellement.

ORDRE du JOUR

COMPTE-RENDU



le dossier.
M. Msx ANDRE précise qu'à ses yeux il est important que le

rapporteur définitif ne soit pas la même personne que le Prési-
dent. Ses collègues lui expriment leur accord.

M. WILLARD reprend l'idée déjà développée par sa proposition
de résolution (n° 213) : il faut que la commission puisse inviter
les inculpés à s'expliquer devant elle.

Un. échange de vues s'institue sur le fait de savoir si les
poursuites doivent être considérées comme déjà engagées. Les corn-

missa.ires invoquent/à. ce propos, les alinéas "Par ailleurs ... du
Code Pénal" et "Mais aux termes ... font partie", de la fin de la
requête du Procureur général près la Cour d'Appel de Madagascar.

M.GRUMBACH tient de source autorisée que 1'instruction, et
par conséquent les poursuites, sont arrêtées.

Le Président insiste sur le fait qu'il faudra bien définir
le rôle de l'Assemblée en la matière : elle n'aura ras à connaî-
tre du fond de la question. Il faut séparer absolument le pouvoir
législatif et le pouvoir judiciaire. L 'immunité parlementaire
est faite pour empêcher qu'un gouvernement puisse poursuivre un

adversaire politique. Il faudra donc vérifier la base de la pour-
suite. S'autorisent des ouvrages de Dugu&t", Ssmein et Pierre, le
Président estime que l'Assemblée devra

(
rechercherâla requête est

sérieuse et ne s'inspire ni de passion politique, ni d'un "esprit
de vengeance électorale. Il ne se rallie donc pas, a priori, à
l'opinion de M. WILLaRD qui estime que l'Assemblée ne pourra

prendre parti sansenfipiidrdes intéressés.
M. WILLARD émet des doutes sur le caractère de bien-fondé

des poursuites au fond. Il ne faut pas, dit-il en substance,
s'en remettre à de simples procès-verbaux de police. Il faut en-

tendre les deux parties, le Parquet et les inculpés. D'autre
part, les termes du télégramme cité ne sauraient, étant donné
leur signification, donner lieu à des poursuites.

A. GRUMBÂCH intervient pour faire appel à son expérience et
bien faire remarquer que l'on ae saurait s'attacher à ces termes
qui ont le sens que l'on veut bien leur donner et que leur ont
donné, en 1 'occw«*èn-tf€, ceux à qui le télégramme était destiné.

Le Président revient à son opinion qu'il faut, avant toute
chose, examiner le dossier.

M. GRUMBAGH soutient cet avis. Il souligne que le cas est
d'une gravité extrême. Cette commission n'est pas ne commission
judiciaire. Il s'agit de savoir si l'accusation est sérieuse ;
dans ces conditions, il pourrait être utile d'entendre les ac-

cusés, à certains moments. Reste à fixer les modalités de cette
audition. Le c^s est ici d'autant plus important qu'il sera

appelé à faire jurisprudence.
Il est indispensable, estime M. GRUMBACH, d'entendre les



■--.•-j ea* -..e.» s:„,
3

- 3 -

inculpés : la Commission pourra ainsi déterminer le degré de sin-
cérité absolue, non de leurs intentions, mais de la demande de
levée d'immunité parlementaire. La Commission ne voudrait pas êtrel
accusée de ne pas vouloir les entendre perce qu'ils sont inculpés.]
Quelque soit le contenu du dossier, M. GRUMBACH est d'avis qu'il
faut les entendre.

M. a Kdre s'oppose à la.prise de position, a priori, sur ^e

point. Il faut d'abord voir le dossier ; si les pièces en sont
suffisantes, l'audition ne sera pas nécessaire. Il y a, d'ailleursj
parmi les "complices", M. RASETA qui parlera à l'Assemblée et
donnera, les éléments contraires à l'accusation.

Le Président estime donc qu'il serait prématuré de s'atta-
cher actuellement à autre chose qu'à l'étude du dossier.

M. CH.-U;iEL* rés me les différents points de vue exprimés,,.--
reprend, après M. GRUMBACH, l'idée qu'il s'agira d'une aprré-
dation d'ordre psychologique et estime prématuré de préjuger de
quoi que ce soit. Toute la Commission se range à cet avis.

Le Président propose à ses collègues-de désigner un prési-
dent définitif qui sera en même temps chargé des fonctions de ran-

porteur provisoire.
M. Ai. DRE propose la candidature de M. SARRIEN. Celui-ci

propose celle de M. PERNOT. La Commission s'entend sur le fait
qu'il ne semble pas utile d'appliquer une règle proportionnelle
et que seul/Le souci d'efficacité doit présider à ses travaux.
Elle cha.rge iowo M. SARRIEN des responsabilités de la présidence
et lui demande d'assumer le rôle de rapporteur provisoire.

La séance est levée à 13 heures 33.
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COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER

■une demande en autorisation de poursuites

contre deux membres du Conseil

de la République.

Présidence de M. SAERIEN, Président

Séance du mardi 20 mai 1947

La séance est ouverte à 18 heures 15

Présents :MM. ANDRE, CHAUKEL, GRUMEACH, PERNOT, SARRIEN, WILLARD.

ORDRE du JOUR

Examen du dossier d'enquête prélioiinaire sur les événements
de Madagascar.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT donne tout d'abord lecture des trois
lettres qu'il a adressées au nom de la Commission, à M. le
Ministre de la France d'Outre-mer, pour lui demander commu-

nication du dossier d'instruction; a M. le Président du
Conseil de la République, au sujet d'une éventuelle demande
de levée d'immunité parlementaire contre M. RANAIVO, et à
M. le Président de la Commission chargée d'examiner une

demande en autorisation de poursuites contre trois membres
de l'Assemblée Nationale, en vue de prévoir d'éventuelles
réunions communes des deux commissions.



Il donne enawita» lecture d'une lettre de M. le Ministre
de la France d'outre-mer en date du 14 mal, accompagnée d'un

dossier de copies de procès-verbaux d'enquête préliminaire.
Il en ressort que le seul dossier qui soit actuellement entre
les mains de la commission ne comporte que les copies de

simples pièces de police, qui ne concernent pas M. BEZARA,
et n'impliquent que M. RAHERIVELO.

Il informe ensuite ses collègues que M. VKDLLETTE lui a

fait savoir que la commission chargée d'examiner une demande

en autorisation de poursuites contre trois membres de l'Assem-
blée Nationale accepterait qu'un ou deux membres de la même
commission du Conseil de la République assistassent, comme

auditeurs, à ses réunions.

La Commission estime qu'elle avait envisagé des réunions
de travail communes et que cette solution proposée n'est pas
celle qu'elle prévoyait.

M. le Président donne enfin lecture d'une lettre de

M. re Président du Conseil de la République* rappelant qu'aux
termes de l'article 22 de la Constitution, "la détention ou

la poursuite d'un membre du Parlement est suspendue si la

Chambre dont il fait partie le requiert", et qu'il appartien-
drait doncx éventuellement,au Conseil de la République de de-

mander la suspension des poursuites engagées contre
M. RANAIVO.

La Commission aborde ensuite la question des renseigne-
ments qui peuvent être fournis à la presse au sujet de ses

travaux. Etant données les déiarations parfois inexactes

qu'ont publiées certains journaux, la Commission décide de

rédiger le texte qui sera communiqué à la presse.

Reprenant eneui-t-e- la question du dossier d'information,
M. PERNOT déplore que la commission n'ait pas encore entre

les mains les pièces qu'il comporte. Il propose que M? le

Président adresse à Mf le Ministre une lettre lui demandant
des éclaircissements sur les quatre points suivants :

- une information s-t-elie été ouverte contre les Conseillers
de la République de Madagascar ? .

- à quelle date ?
- sous quelle inculpation ?
- à quel point est-elle arrivée ?

Peur ce qui est de la demande en autorisation de pour-
suites concernant M. RANAIVO, M. GRUMBACH estime que c'est
au Gouvernement à saisir le Conseil de la République. Il

pense, en effet, que ce serait un moyen trop commode pour
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se défaire de personnalités politiques que de les faire arrêter
avant la proclamation de leur élection. M. PBRNOT lui exprime
son accord et fait remarquer que, étant données les précisions
apportées par M. le Président du Conseil de la République,
la commission peut maintenant, sur ce point, s'adfesser direc-
tement à M. le Ministre de la France d'outre-mer et lui poser
la question de l'immunité de M. RANAIVO, en même temps qu'elle
lui demandera les éclaircissements précités.

M» WILLARD exprime l'opinion qu'il vaudrait mieux que
l'initiative vînt du Gouvernement lui-même. M. le Président
et M. ANDRE se rangent à cet avis et proposent que la lettre
en question laisse entendre au Gouvernement que telle est la
position de la commission.

M. le Président apprend à ce moment, par téléphone, que
la commission chargéà d'examiner une demande en autorisation
de poursuites contre trois membres de l'Assemblée Nationale
a décidé d'autoriser les poursuites centre les trois députés
en question. La possibilité de travail en commun des deux
commissions semble donc ne plus exister ; la commission du Con-
seil de la République^ qui a^d'ailleurs/à traiter de cas diffé-
ren<ts de ceux qi^e traitait L commission de l'Assemblée Natio-
nale, attendra donc la communication du dossier d'instruction.

Après un court échange de vues, la commission rédige le
communiqué à la presse suivant ;

"La commission chargée d'examiner une demande en autorisa-
tion de poursuites centre deux membres du Conseil de la Républi
que s'est réunie le 20 mai sous la présidence de M. SAREIER.

Elle n'a pu que constater que, faute d'avoir reçu les
^ dossierSd'instruction concernant MM. RAHERIVELO et BEZARA,

elle se trouvait dans l'impossibilité de délibérer utilement.

La commission a décidé d'intervenir de nouveau auprès
du Gouvernement pour obtenir communication aussi prompte que
possible de tous les documents de l'affaire."

La. séance est levée à 19 heures

Vu : le Président
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Commission chargée d'examiner une

demande en autorisation de pour-

suites contre deux membres

du

Conseil- de la République

Présidence de M. SARRIE. Président

Séance du mardi 13 mai 1947

La séance est ouverte à 17h. 15

4

Présents : PIPI. ANDRE, CHAUMEL, GRUMBACH, PERNOT* SARRIEN, WIlLARD

ORDRE du JOUR

Examen de la demande de levée d'immunité parlementaire.

Compte-rendu

M. le Président, en ouvrant la séance, donne lecture à ses

collègues d'un télégramme transmis par M. le Président du
Conseil de la République, par lequel M. 7ANAIV0,-arrêté à Ma-

dagascar-yle 1er avril, au/Lendemain du scrutiù pour l'élection
des conseillers de la République et procÊAraé^ élu le 4 avril y

-

demande à être entendu par ses collègues du Parlement.

M. GRUMBACH propose alors que la Commission charge M. le
Président du Conseil de la République de demander au Gouverner
ment pourquoi le Conseil n'a pas encore été e^isi, au sujet
de M. RANAIVO, d'une demande en autorisation de poursuites. Là

o •/ •
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commission estime, en effet, que M. RANAIVO est Conseiller de
la République au même titre que MM, RAHERiyELO et BEZARA.

M. WILLARD prévoit la réponse possible : le Gouvernement

objectera que M, RANAIVO n'avait pas encore été élu lors de
son arrestation. Il existe cependant un fait troublant*, qui
est la longueur de l'intervalle entre les opérations du scrutin
et la proclamation des résultats de l'élection. M, CHATJEBL
ne pense pas qu'il faille imputer ce retard & l'autorité ju-
diciaire qui a opéré l'arrestation.

Pour M. GRTJMBACH, M. RANAIVO a été élu Conseiller de
la République, et c'est suffisant,

M, PERNOT estime qu'il ne faut pas anticiper et qu'il
convient, tout d'abordée poser la question* et, pour cela,
de charger M. le Président du Conseil de la République de
marquer la surprise de la Commission et d'examiner si M. RA-
NAIVO ne devrait pas faire l'objet d'une demande eh autori-
sation de poursuites.

En outre, ajoute-t-il, il conviendrait d'écrire à M. le
Ministre de la France d'Outre-Mer pour lui demander de faire
parvenir à la commission le dossier de la procédure d'ins-
truction.

M, le Président informe ses collègues que le dossier a

été envoyé à l'Assemblée Nationale et que la commission re-

cevra,sans doute^prochainement, des copies des procès-verbaux
de l'enquête préliminaire.

La Commission estime que^écessairement/eile devra avoir
entre les mains tout au moins des copies certifiées confor-
mes des pièces du dossier d'instruction et pouvoir, en tout
cas, consister le dossier authentique; il sera donc utile
d'envisager des rapports avec la même commission de l'Assem-
blée Nationale, étant donné qu'il s'agit de cas semblables.

M. PERNOT souligne que^e toute manière^il sera oppor-
tun, pour des raisons d'ordre parlementaire et politique,
aisées à concevoir, d'aller vite. Il y aura avantage, estime-
t-il également, à élaborer une doctrine commune stjx deux
assemblées.

Un échange de vues s'institue au sujet d'un éventuel
travail en commun des deux commissions ; le principe est
admi: , de réunions séparées consacrées à l'étude du dossier,
suivies d'une-séance en commun.

MM, GRTJMBACH et WILLARD reprennent ,ensuite l'avis que
les intéressés doivent être entend\js par leurs collègues.

• •/ o
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Pour M. PERNOT, ce serait, là 3tatuer sur le fond : la commis-

sion, en effet, v'rifie le caractère des poursuites et non

les charges qui pèsent sur les accusés. D'ordinaire, accor-

de-t-il, on entend l'intéressé à la tribune, parce qu'il
n'est pas arrêté : ici, les interrogatoires fournissent déjà
les réponses demandées.

M. GRUMBACH estime que cette doctrine pourrait présenter
des dangers certains et ouvrir la voie à des abus.

m. CHAUiviEL lui répond qu'il s'agit là,précisément/du
cas, sans précédent,dont la Commission est saisie* M. GRUM-
BaCH est d'accord.» mais souligne que les conclusions de la
commission sur la question auront une importance considéra-
ble, étaht donné qu'elles pourront être amenées à faire ju-
risprudence.

M. PERNOT estime que de toute manière les inculpés au-

raient intérêt à ce que la le rée d'immunité parle entaire
fût décidée le plus rapidement possible^, pour leur permettre
de revenir,éventuellement^/La tête haute parmi leurs colle-

gues.

Un échange de vues s'institue sur la question et les
commissaires concluent en chargeant M. Le Président de poser

à M. Le Président du Conseil de la République la question
d'une éventuelle demande de levée d'immunité parlementaire
concernant M. RANAIVC, de se mettre en rapport avec M. Le
Président de la Commission chargée d'examiner une demande en |
autorisation de poursuites contre trois membres de l'Assem-
blée Nationale* et, enfin, d'écrire à M. Le Ministre de la
France d'Cutre-Mer pour lui demander de faire parvenir,le
plus tôt possible, à la commission les Pièces du dossier d'ins
truction.

La séance est levée à 17 heures 5C.



 



à faire à la Presse au sujet des travaux de la commission,
ri. le Président donne lecture :

1°) de la lettre qu'il a adressée le 21 mai au Ministre
de la France d'Outre-Mer en lui demandant des précisions sur

la situation des dossiers d'instruction concernant MM. BEZARA]
et RAMAIVO;

2°) de la lettre, en date du 22 mai, par laquelle le
Ministre lui fournissait une partie des renseignements de-
mandés ;

3°) d'une lettre du 22 mai dans laquelle Mme RAHERIVELO
lui expose que son mari aurait été l'objet de sévices graves
après son arrestation et, en particulier, qu'il aurait eu un
oeil crevé ;

4°) enfin, d'une motion signée de 22 parlementaires
d'Outre-Mer demandant que les élus malgaches inculpés soient
entendus par le Conseil de la République avant que la commis-
sion ne se prononce sur la levée d'immunité parlementaire.

Un échange de vues s'engage au sujet du départ, pour
Madagascar, d'une délégation de la commission de l'Assemblée
nationale. M. ANDRE souligne-, à ce propos un fait important :
l'envoi de cette délégation est soumit à La condition que l'im

-munité parlementaire soit levée à l'encontre de M. RASETA
qui, lui, a été entendu par ses collègues.

M. PERNOT exprime son accord, avec cette façon de voir,
mais estime que la commission aurait mieux fait de demander
d'abord la levée de l'immunité de M. R/3ETA, puis de décider
l'envoi d'une délégation.

M. WIILaRD souligne, alors, qu'il maintient, dans tous
ses termes, sa proposition de résolution qui demande que les
inculpés soient entendus devant leurs collègues, le Conseil
de la République devant juger lui-même.

/

M. GRUMBAGH, faisant allusion aux propositions de ré-
solution déposées à l'Assemblée, sur la question de l'immu-
nité parlementaire, par M. KRIEGEL - VALRIMONT et par M.LUS-
SY,et les rapprochant de celle de M. WILLARD, estime que la
seule différence entre elles vient de ce que cette dernière
et celle de M. KRIEGEL-VALRIMONT précisent que les inculpés
devraient "venir" s'expliquer, alors que la proposition de
M. LUSSY envisage simplement que l'on pourrait "entendre les
intéressés". M. GRUMBACH développe alors rapidement les dif-
ficultés que pourrait présenter un déplacement des accusés.
D' ;utre part, le f : it que la com ;i sion de l'Assemblée iïfe-
tionale ait décidé l'envoi d'une délégation serait une rai-
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son importante pour que celle du Conseil de la PU publique
suivît la même méthode. Ne faut-il ras simplement,demande
M. GRUiîBACH, que l'on puisse entendre les intéressés sans

qu'il faille absolument les voir monter h le tribune ?

M. ANDRE parts e le sentiment de . GRU BAOÏÏ sur ce

points qu'il serait difficile de faire venir les inculpés
à Paris. Il insiste sur le oint suivant : la commission
n'a pas de rôle ju icû ire, elle doit savoir si les lus
malgaches ont été arrêtés dans une intention maligne ou

si les présomptions sont assez graves pour laisser agir
la justice. En ce dernier cas, rien n'empêcherait la com-

mission de conclure que, hic et nunc, lr levée d'immunité
parlementaire peut être votée. Elle ne doit juger que se-

Ion sa conscience . . r- G DRE ffirme qu'en principe, il
serait favorable à la levée immédiate de l'immunité. Néan-
moins, les conseillers de la République 'Outre-mer se sont
émus : que la commission donne Une encore plus de garan-
ties aux parlementaires arrêtés. Par déférence pour eux,

. Ai.DRE accorde qu'il adopterait le point de vue de l'en-
voi d'une délégation. Deux méthodes se présentent, dit-il^
en substance, pour entendre les intéressés : elles offrent
des garanties égales : si l'on envoie une délégation, qui
sera évidemment composée de plus d'une personne, la garan-
tie sera l'honnêteté de chacun ; ici, un argument politique
intervient; cette forme d'audition sera la mieux comprise
par les autochtones.

arrêtes
... le PRESIDENT estime «là que, si les parlementaire sé

étaient transférés en France, 6e pourrait être 1° source
de troubles sérieux.

... PERNOD indique que, pour le fond, il adopte la.
même position que <.NDRE. Les principes de droit n'èxi-
gent as que les inculpés soient entendus par leurs col-
lègues du Parlement. Les charges seules importent., et le
fait que les intéressés soient suffisamment garantis.

; . PERNOD, d'autre part, ne voudrait r^s voir les con-
seillers de la République d'Cut e- er nenser que la com-
mission ferait une dise iminetion d'aucun ordre. Bien
qu'hostile au principe de l'envoi d'une délégation, il
l'admet cependant, mais il s'oppose à ce que les inculpés
viennent devant l'assemblée.

Un échange de vues s'engage sur le fait de savoir si
les parlementaires incarcérés ont demandé leur mise en li-
berté provisoire. . '"ILLARD, avec toute la commi sion, dé-
plore, à ce propos, l'absence quasi-totale de renseigne-
ments qui préside encore aux travaux de la commission. Il

•/
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fait, remarquer, d'autre r>art,que l'inviolabilité parlementai-
re est fondée sur des arguments d'ordre oublie par lesquels,
cependant, il est moins troublé que ses collègues ; si l'or-
dre public peut être perturbé par la venue sur place d'une
délégation, il le sera moins si les autorités de Madagascar
organisent un transfert convenable et discret. La délégation,
évidemment, comporterait un nombre de personnes relativement
considérable : ne serait-il pas plus simple de faire venir
les inculpés ?

D'après la lettre de Mme RAHERIVELO, ajoute ■■■:. WILT.ARD,
lettre qui confi • me des informations qu'il a reçues,, des me -

sures féroces auraient été prises. Ne pas entendre les inté-
ressés serait faire cette discrimination évoquée par la mo-

tion des parlementaires d'Outre-Mer. M. WILLARD estime que
cette motion tend à faire entendre les intéressés par l'as-
semblée dont ils font partie et il se tient absolument au
même point de vue.

M. GRUMBACH exprime à. i. W ILLARD son accord de principe,
mais souligne que la question d'opportunité reste entière.
Dans les deux hypothèses présentées, il y a des incidents
possibles, toutes deux offrent des garanties équivalentes.
Du point de vue de la colonie, M. GRUMBACH estime, cependant,
qu'il serait mauvais de faire venir les inculpés. Il propose
donc que la commission demande au ministre de la France d'Où-
tre-Mer si l'un des inculpés a formulé une demande de mise
en liberté provisoire ; pourquoi, ensuite, les procédures
n'ont pas été .jointes ; pourquoi, enfin, la corn ission n'a
toujours reçu aucun dossier.

M. GRUMBACH estime qu'il est encore prématuré de se

prononcer sur la proposition de résolution de M. WILLARD,
peut-être même sur le principe de l'envoi d'une délégation.

La commission est d'avis qu'elle se doit également de
signaler au ministre les allusions aux mauvais traitements
que contient la lettre de Mme Raherivelo. El,le manifeste sa
volonté Cfe 'ne. pouvoir, e&\ <±vcun< Jrianiciï, êntaccuseé de faire quel-
que discrimination que ce soit, et' d'être rapidement infor-
mée de 1a. créance qu'elle doit accorder h ces allocations.

La séance est levée à 12 heures 30.
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LIBERTÉ- ÉGALITÉ- FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER UNE DEMANDE

en autorisation de poursuites

contre deux membres du Conseil

de la République.

Présidence de M. SARRIEN, Président.-

Séance du mercredi 11 juin 1947

La séance est ouverte à 17 heures 45

Présents .- MM. ANDRE, CHAUMEL, PERNOT, SARRIEN, WILLARD.

Absent .- M. GRUMBACH.

Ordre du Jour

- Audition de Me STIBBE
- Examen des dossiers d'instruction^

Compte-rendu

Répondant à une question liminaire de M. le Président
Me STIBBE l'informe qu'il est l'avocat de M. RAVOHANGY et
de M. RANAIVO et qu'il a eu également connaissance du
dossier de M. RAHERIVELO.

M. Max ANDRE lui précise le but de cette a\;dition :

M.L.
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la Commission ne veut pas entrer dans le fond, mais
savoir uniquement s'il y a eu des manoeuvres politiques.

M. WILLARD demande si, oui ou non, il y a eu des

poursuites engagées.

Me STIBBE répond que oui*, £'instruction continue,,
M. RARAIVO, en particulier, a signé une demande.de mise en

liberté provisoire et de discontinuâtion des poursuites,
après que Me STIBBE a examiné le dossier. A ce moment,
le jiJge d'instruction, dessaisi du dossier n'a pu accepter
la demande. Une,'lettre de RANAIYO du 6 juin a informé
Me STIBBE que cette demande n'était toujours pas acceptée.

M. PERROT demande la date d\;t dépôt de .cette demande.

Me STIBBE l'ignore. Elle a été signée le 21 mai et
elle est fondée sur l'immunité parlementaire et le fait
que M. RARAIVO se considère comme innocent.

Me STIBBE aborde ensi.iite son exposé d'ensemble. M. RA-
NAIVO a été arrêté le 2 avril à Tuléar, puis transféré à
Tananarive. Il a été proclamé élu au Conseil de la Répu-
blique le 4 avril. On lui reproche d'être l'instigateur
des émeutes du 29 au 30 mars. Le seul élément du dossier
qui pourrait confirmer cela est la copie d'un télégramme
émanant de Port-Dauphin. Or, sa présence était normale
à Port-Dauphin, escale aérienne entre Tananarive et Tuléar.
Son activité s Tuléar était purement politique : il y
faisait sa campagne électorale. Les ordres insurrectionnels
furent apportés à Tuléar par RAMAROHETRA qui tint une réu-
nion le 30 mars dans la maison de RARAI70, siège du M.D.R.M
mais à l'insu et en l'absence de RARAIVO.

Me STIBBE cite à l'appui les déclarations de RAKARO-
HETRA (13 avril) et de RAITDRIARASO LO (16 avril). Dans
cette dernière il est fait état de la réunion sans RARAIVO.

M. WILLARD souligne que ce'tte pièce n'est pas aydossiar

Me STIBBE reprend en indiquant que le télégramme si-
gné RASETA a été adressé, à Tuléar, au commerçant RATSII,AN-
DRESY. C'est un employé des P.T.T. qui l'a apporté à
RARAIVO. Celui-ci, étonné de voir la signature de RASETA,
redoute une provocation de ses adversaires politiques*
et, ayant la connaissance de la possibilité de troubles,
envoie un télégramme d'appel au calme à sa section, mais
en des termes différents de celui signé RASETA. Répondant
à une question de M. WILLARD.Me STIBBE indique que c'est
RARAIVO lui-même qui lui a dit avoir reçu le télégramme
adressé à RATSIMARDRESY. Il souligne ensuite qu'il ne
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trouve plus rien concernant RANAIVO. Il est surpris^
de constater que^dans ces événements graves où le rôle

principal aurait été joué par les mouve ments JINA et

PANAMA, antérieurs au K.D.É.M., on ait arrêté tous les
hommes politiques du M.D.R.M. et particulièrement les
élus au Parlement, à Tananarive, à Tuléar, à Diego-Suarez
comme à Paris. L'instruction, estime-t-il ensuite, e#fc"
conduite dans des conditions particulières. En ce qui
concerne le flagrant délit, RAHERIVELO et lfts deux députés
ont été arrêtés 12 jours après le début de l'insurrection
et après avoir fait apposerais lendemain de l'émeute,
des affiches désevc-uant celle-ci. A Madagascar, les
accusés sont interrogés par le juge d'instruction, puis

_

de nouveau par la police (la loi de 1933 n'est pas appli-
cable). Les inculpés ont été privés de défenseurs quand
ils en avaient besoin.

Un certain nombre d'inculpés ont choisi immédiatement
des défenseurs. Mais le 18 avril une lettre du bêtonnier
leur fait savoir que l'ordre a décidé de procéder à des

désignations d'office. Mais ces désignations n'ont pas
été faites, la législation en vigueur prévoyant que la

présence d'avocats désignés d'office n'est nécessaire
qu'en fin d'instruction.

D'autre part, d'autres inculpés,sur les aveux de
qui fut décidée l'inculpation des parlementaires, pré-
tendant avoir été l'objet d'abominables tortures (dont le
supplice de la baignoire).

Me STIBBE cite ici l'exemple de RAKOTOVAO Martin,
qui fut interrogé sur la réunion du 27 mars ; malgré les
coups et les tortures, il a protesté que, simple secré-
taires de section, il ignore l'existence du télégramme
de RASETA et le code secret éventuel de l'arbitraire et
qu'il a été forcé d'avouer des faits falsifiés et non

conformes à' la vérité, (interrogatoires les 11, 12, 14
avril et 27 mai).

Me STIBBE informe la Commission qu'il possède cinq
déclarations analogues. RAKOTOVAO est celui qui a avoué
le premier. RAKATOLIRINA Stanislas, lui, est à peu près
le seul qui n'ait pas avoué : membre assez tiède du
M.D.R.M., il avait assisté à la réunion du 27 mars comme

conseiller provincial de Tananarive. Dès le lendemain des
premiers troubles, il a provoqué une réunion de l'Assem-
blée provinciale qui a voté un ordre du jour de ,réprobe-
tion contre les émeutes. Il fut arrêté à la sortie de cette
réunion. Malgré les tortures et deux simulacres de con-
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damnation à mort, il a refusé de signer des aveux. C'est
un homme très estimé, père de 8 enfants, apparenté à un
Blanc.

Me STIBBE conclut un estimant qu'il faudrait là une

enquête administrative, doublée d'une étude approfondie du
dossier.

Il déclare ensuite qu'il s obtenu à Madagascar que
soient faites les désignations d'office de défenseurs. Mais
ceux-ci n'ont pas pu prendre connaissance des dossiers ;
après son arrivée, d'autre part, on n'a plus fait d'in-
terrogatoire.

Me STIBBE ignore comment l'instruction se déroule.
La correspondance avec Madagascar est difficile et censurée.
Il considère qu'il y a un caractère de gravité dans le fait
que RAHERIVELO, dans ses interrogatoires, revient sur
certaines déclarations, pour les reprendre ensuite. Il
semble a priori que les inculpés ont confirmé chez le juge
d'instruction leurs déclarations à la Sûreté ; mai^ils ont
été conduits au cabinet du juge par des inspecteurs de la
Sûreté, qui les raccompagnaient ensuite. Tous ont l'intention]de revenir sur leurs déclarations quand ils auront des
défenseurs, tous incriminent les tortures de la Sûreté.

Me STIBBE estime donc que les procédés employés sont
troubles, que la lumière est loin dîêtre faite et qu'en
ce qui concerne RANATVO, les charges ne lui paraissent pas
suffisantes.

M. Max ARDRE fait remarquer que la déclaration de
M. RAMAROHETRA charge considérablement RANAIVO. Oelui-ci
était-il au courant des projets d'émeutes ? Le fait qu'ilétait membre du Comité directeur de M.D.R.M. ne suffit-il
pas pour expliquer son inculpation ?

Me STIBBE souligne que cette disposition a été faite
à la police et non à un magistrat. D'après RAMAROHETRA,RANAIVO, n'aurait pas ignoré les projets d'émeutes. Mais
il n'assistait pas à la réunion du M.D.R.M. où l'émeute
aurait été décidée. Il désirait,avant tout,éviter les
troubles, d'où le fait qu'il n'a pas expédié son télégram-me dans les termes employés par RASETA, RANAIVO estime queRAMAROHETRA est un fou, qui, lui, préparait des troubles.

tDATTAT^Une gestion ùe M. CHAUMEL, Me STIBBE répond queRANAIVO a ete detenu à Tuléar, puis, vraisemblablement àparur du 2 avril, à la maison d'arrêt de Tananarive, etqu'il n'invoque pas le fait d'avoir été torturé.



18
- 5 -

M. CHAUMEL rappelle alors qu'il y a toujours une fron-
tière au-delà de laquelle la torture ne risque plus d'être
envisagée : dans le cabinet du juge d'instruction, à la
maison d'arrêt, il y a comme une zone de sécurité. La

lecture du dossier contenu dans le rapport de M. COTY lui

parait représenter d'autre part qu'il.s'agit bien de pour-
suites sérieuses f et il suffit pour la Commission que les

charges existent et ne soient pas falsifiées.

M. ANDRE fait remarquer que dès le 2 avril, RANAIVO
était interrogé par le juge d'instruction.

Me STIBBE précise que, depuis, il n'a plus été inter-

rogé. Il remarque, en s'adressant à M. CHAUMEL, qu'il a

été témoin de scènes de brutalité à l'intérieur même de la

prison, de la part de policiers sénégalais.

Il se demande d'autre' part, dans quelle mesure l'at-
titude du Parquet est loyale. La demande de mise en liber-
té provisoire de RANAIVO est restée sans réponse. Celle de
RAYOÏÏANGY a été refusée. Me STIBBE a cru de son devoir

d'indiquer à ses clients que la meilleure voie de recours

était de déposer une plainte pour forfaiture (C.P. 121)
contre les magistrats ayant signé les ordonnances et les
mandats d'arrêt. Il a,remis cette plainte entre les mains
du magistrat faisant fonction de procureur général. Il
a reçu, le 10 mai, un té gramme de RAVOHANGY l'informant
que le procureur général refusait d'accepter cette plainte
avec constitution de partie civile. Me STIBBE émet donc
des réserves en ce qui concerne la sincérité du Parquet ;
il rappelle que M. YERGOZ vient de lui refuser un permis de

communiquer avec M. RASETA. Il estime qu'il règne dans
cette affaire un climat si;ispect_, et qu'il lui semble qu'il
y ait là une répression collective d'ordre politique.

M. WILLARD demande alors à Me STIBBE si la loi de 1897
est applicable à Madagascar, et, en particulier, si elle
permet de faire alterner les interrogatoires devant le juge
d'instruction avec les interrogatoires de police. Il sou-

ligne que la Commission e st intéressée au premier chef
par le climat.

Me STIBBE lui répond que les textes permettent l'alter-
nance en question.

^M. WILLARD demande sur quels éléments de fait peut être
fondé le terme de flagrant délit, partant l'arrestation.

Me STIBBE résume rapidement les données de l'affaire :

des attentats et des émeutes qui se poursuivent encore ac-
tuellement dans l'île constituent le flagrant délit. Ils
auraient à leur source la réunion du 27 mars où se trou-

/'
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des parlementaires. Ceux-ci seraient donc complices du
y ^ flagrant délit*, et on leur étend ce flagrant*: délit et sa

continuité.

Me STIBBE estime cela discutable : non seulement les
parlementaires n'ont pas été pris sur le fait, mais encore
ils ont apposé des affiches désavouant l'émeute, ce qui
mettrait fin à la continuité invoquée.

M. CHATOfEL lui répond que si le flagrant délit (1'é—
meute) continue, la complicité en fait de même* et que le
désaveu n'interrompt pas la continuité.

M. PERNOT assure que, frappé par le manque de sécurité
auquel fait allusion Me STIBBE, il croit néanmoins que
cette question n'intérese pas essentiellement la Commission.
Il demande à Me STIBBE si^depuis son retour, il a eu un
contact avec les défenseurs désignés d'office à Madagas-
car. Be STIBBE lui répond qu'il n'en a pas eu encore.

M. PERNOT lui demande ensuite s'il croit qu'il y ait eu
un complot monté par l'Administration contre'le M.D.R.M.

Me STIBBE lui répond que des éléments des sections lo-
cales du M.D.R.M. ont joué un rôle dans la révolte, quedans telle localité, cette émeute a éclaté dès le 26 au
matin. Le M.D.R.M. aurait été noyauté par le gouvernent s
JINA et PANAMA. Me STIBBE ne croit pas que la direction
politique du M.D.R.M. ait fomenté le complot. Beaucoup de
détenus affirmeraient qu'il a été fomenté par l'Administra-
tion : celle-ci aurait monté de toutes pièces le PADESM
à cette fin. A tous points de vue cette émeute aurait été
catastrophique pour,le M.D.R.M. : elle détruit le mouvement

< et met Madagascar# en régression au bénéfice du PADESM qui
groupe 25 % des électeurs.

^L'opinion personnelle de Me STIBBE est que l'émeute
a été montée parades associations secrètes. Un rôle trouble
y aurait été joué par un certain Saliceti, lieutenant des
Eaux et Forêts. Parmi les éléments agitateurs se trouvaient
des membres du M.D.RM. Me STIBBE aurait l'impression, qu'il
ne peut cepéndsnt fonder sur des données précises, quel'Administration a voulu frapper la tête du M.D.R.M. et
priver la population malgache de sa représentation parle-mentaire.

M. ANDRE reste sceptique sur ces provocations quiamènent des massacres ; on a déjà parlé de la même chose en
Indochine. Il fait remarquer que le dossier contient deslettres de RAVOHANGY et RABEMANANJARA qui confirment lesdéclarations de RAKOTOVAO Martin.

/
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Me STIBBE est d'avis qu'il y a chez RAVCHA1TGY une

attitude nouvelle qu'il réprouve, mais qu'il ne s'agit pas là
d'aveux. Il estime que les textes doivent être examinés de

près : RABEMAHÂîïJARA, côtie'r, a réussi à se faire représen-
ter en même temps que des Hovas à la députation. Une fois

élu, il tient des discours incendiaires suf la côte en

pleine émeute. Il est arrêté le 12 avril, lui, l'auteur du

télégramme. Le plus suspect de tous, il se défend en accusart
les autres . RAV0HA1TGY, devant ces accusations, prend la

position suivante : il a assisté à la réunion, où se sont
traitées pendant une heure et demie des affaires locales.
Puis, une demi-heure avant la fin, RAKOTO y est venu parler
d'émeute ; RABBMANAÏÏJARA a parlé alors de rédiger un télé-
gramme d'appel au calme. Quand RAVOHAîKrY dit que ce télé-
gramme était conventionnel, il n'avoue pas pour son propre
compte, il accuse plutôt.

M. CHAUMEL, faisant allusion à la déclaration de
RAMAROHSTRA, estime qu'il y a là un tel luxe de détails que
la poursuite lui paraît sérieuse.

Me STIBBE lui répond qu'il connaît dix-neuf autres
ineulpés qui ont fait des déclarations aussi précises* et
dont quinze lui ont affirmé qu'ils avaient signé sous

l'effet des tortures.

M. PERUOT s'étant étonné que les parlementaires n'aient
pas demandé spontanément la levée de leur immunité parlemen
taire, Me STIBBE lui répond qu'ils ne demandent qu'à être
entendus par leur assemblée.

Il répète que pour RANAIVO, les charges lui paraissent
beaucoup moins importantes que pour les autres* et que le
juge d'instruction lui-même attendait encore des rapports
de Port-Dauphin le concernant.

M. WILLARD lui demande si on peut émettre des doutes
sur le sérieux et la loyauté des po\;rsuites. "Oui", ré-
pond Me STIBBE.

M. le Prési/dent remercie Me STIBBE d'avoir apporté
à la Commission ces impressions. Me STIBBE ajoute qu'à ces

impressions étaient joints certains éléments précis, il
remet à M. le Président un mémoire émanant de M. Jules
RAÏTAIVO* et prend congé de la Commission.

■

M.
^

le Président invite la Commission à tenir sa prochai-!
ne réunion,jeudi 12 juin, un quart d'heure après la fin de
la seance publique et il lève la séance à 19 heures' 45.

Président,s^d
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PARIS, LE

COMMISSION CHARGEE. D 'EXAMINER. DES DEMANDES EN

AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE TROIS MEMBRES

DU CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Présidence de M. SARRIEN, Président

Séance du jeudi 12 juin 1947

La séance est ouverte à 18 heures

Présents : MM. ANDRE, CHAUMEL, GRUMBACH, PERNOT, SARRIEN,
WILLARD.

ORDRE du JOUR

Suite de 1'examen du dossier d'instruction.

CCuPTE-GENDU

M. le PRESIDENT propose à la commission, maintenant
qu'elle a pris connaissance dés dossiers, soit directement,
soit par le moyen du rapport de M, GOTY, de décider quelle
solution elle va. adopter : soit lever l'immunité rarlementai-
re, soit envoyer une délégation, soit faire venir les inculpés
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j . GRl .BACH estime que 1s commission ne peut lever
l'immunité sans que les intéressés aient été entendus. Il
n'y a pas,'à son "avis, d'inconvénient fonds tent.al à faire
venir devant le Conseil de 1? République les ?lus malgaches.
Mais* comme^d'une part, l'Assemblée nationale envoie ne

délégation*, comme* d'autre part, il "n'estime pa.s nécessaire
que les conseillers de Madag scar viennent r Paris; . 11;-
BACH propose l'envoi d'une délégation à. Madagascar.

M. iILLARD souligne que la commission s travaille sur
des dossiers arrivés avec beaucoup de retard et auxquels
manque'une pièce essentielle liée au cas de . RAé.AXVO+ ainsi
que des pièces concernant M. !bA A. Il suggère que ,dès
maintenant,1a commission propose l'audition des Inculpés,
sous uné forme ou sous une autre .

M. CHAUME! fait remarquer que la commission peut faire
passer 'l'envoi d'ùrie. délégation avant l'examen de la rrooo-
sition de résolution de M. WILLARR.

'//ILLARR répond qu'en fait sa thèse ne serait plus
soutenable après l'envoi de la délégation.

Mm. AiiDRE et GRUMBACH affirment qu'ils font confiance
à.la délégation au cas où celle-ci se trouverait en présence
de faits troublants qui obligeraient à reprendre toute la
question.

.. FERJJGT indique que .l'on à renvoyé la proposition de.
M. WILLARD à. la commission qui était chargée de statuer sur
la levée d'immunité. Il estime qu'il faudrait, ici, joindrel'incident au fond, sans préjuger en aucune manière.

M. WI'.uARD insiste sur le fait qu'il considère l'audi-
tion préalable des inculpés par le bonseil comme une nécessi-
té de principe.*. et qu'il demande

v

la commission de rendre
une rosition préjudiciellè.

M. G I -' r 3A OH affirme • qu'il ne voit pas d'avantage à sus-
citer un débat avant le dé art d'une dél'gatlon, étant donné
le souci de rapidité qui anime la commission. Il fait rema -

quer que la majorité des commissaires étaiënt primitivementopposés à l'envoi d'une délégation^ et que^s'ils renoncentà ce point^de vue, il serait désirable que la commission,unanime, décidât l'envoi de deui membres à Madagascar, en
précisant cependant, la position prise nar M. ilLMARD. Etant
donné les informations troublantes apportées par Me STIBBE,il s'agit de faire le -plus vite possible+ et de e pas pro-
vofijuer un débat qui retarderait la décision.



M. PERNCT stirae que, sur-le plan juridique, rien
n'oblige à une discussion immédia e de la proposition de
V/ILLARD.

Il souligne les difficultés pratiques que soulèverait
le transfert des inculpés de'Madagascar à Paris et le fait |
que le gouvernement ne pourrait pas, honorablement, mener

à bien une pareille tâche.

M. GRUMBÀGH et . GHAUMEL demandent a. leurs collègues
de ré,aliser l'unanimité, sans qu'il soit besoin de voter,
pour charger la délégation d'obtenir des informations se-
rieuses et honnêtes. M. WIL" 'RD refuse cette formule de l'u-
nanimité.. Il voudrait voir celle-ci se réaliser en sens in-
verse et il souligne qu'en déposant sa proposition de réso-
lution, il prenait une position de principe, avant de rien
connaître dp l'affaire elle-même. Il note qu'après l'examen
des dossiers, après l'audition de ne STIBTJ3, la. commission
a pu s'" percevoir que des poursuites ont été eng g es, qui
ne devaient pas l'être, que le dossier BEE ARA est incomplet.,
ainsi que peut-être celui'de

"

iTAIVO et que l'affaire a. été q
instruite dans des conditions invitant à mettre en do te
l'objectivité, partant le sérieux,de l'instruction : les
inculpés sont pratiquement privés de l'assistance d'un
défenseur, jusqu'au jour où on ne les interroge plus; les
interrogatoires devant le juge d'instruction et la sûreté
se chevauchent ; des inculpés ont été so mis tout au moins
à de mauvais traitements et c'est sur leurs aveux qu'ont té
arrêtés les -arlemèhtaires. . VILlARD estime que la com is-
sion doit faire prewe d'une extrême circonspection, que le
Conseil ne peut .juger de la. levée d'immunité qu'après audi-
tion des inculpés, audition qui doit avoir, lieu devant le
Conseil de la République en aon entier. Il souligne également]
que ce débat préparatoire peut» venir selon une procédure
d'urgence .

M. GRUMBAGH fait remarquer que le but de la délégation,comme de l'audition, est d'obtenir un complément de rensei-
gnéments. Il estime donc que ce débat trouverait sa place
postérieurement au retour de la délégation.

tb 1<CT marque bien, qu'unanimité suppose concessions
réciproques^ et qu'il fait lui-même, du point de vue ooliti-
que comme du point de vue juridique, une très grande conces-sion en se ralliant à l'envoi d'une délégation. Il pense que
"* ; LLa D s'attacherait trop aux événements qui se sont
produits après l'inculpation et l'arrestation, alors que la
question est de savoir si, lors de l'arrestation, il y avait
eu tout au moins apparence d'infraction a la loi pén-le. Il
y a eu un complot dans lequel le M.D.R.M. a eu un rôle im-
portbi1t4. pt : . PCD 'estime inadmissible .u: ses be : 's



puissent se d'rober à des investigations de la part de ta
justice.

g. ANDRE exprime son a ccord à - . Pè -CI et « in '• ient
son point de vue que la commission pourrait décider iramé-
discernent de la levée d'immunité . Il se rallie cependant'
à la proposition de ... G-éOuBÀOH qui suggère l'envoi d'une
délégation, mais sans préjuger ou fond ni de la décision
quant è la. proposition de résolution de . "BILLARD.

M. le PRESIDENT fait valoir l'argument de bon sens que,
sans l'envoi d'une délégation., le Conseil-de la, E

'

ublique
se trouverait aussi démuni que la commission l 'est actuel-
lement, au cas où il devrait entendre les inculpés. Il se
rallie donc è la suggestion de nu. GR'r

'

BACH e1 ANDRE.

M. WIT '-ARD r c;: ond ,.u*il n'est p s évident qu'acres'
l'audition, le Conseil voudrait envoyer une dél "g-^tion sur
olace.

. . GF.li. -iCH estime que rien ne prouve qu'après avoir ,

été entendus par une délégation, les élus malgaches ne de-
mande»*t pas eux mêmes la. levée de leur immunité parlemen-_
taire. Il exprime sa satisfaction de voir les concessions
accordées par une partie des commissaires et souligne
qu'aux yeux de l'opinion publique, l'envoi d'une délégationtraduira bien la gravité avec laquelle la commission eXami— 1

ne ces problèmes.

. AdDRE remarque, qu'on ne saurait demander, vaut le
départ de la délégation, .m débat sur le proposition de ré-
solution de m. II LARD, qui en entraînerait un sur la levée
d'i ,unit( parlementaire* ainsi qu'un autre sur la questionpolitique.

.

M.^WILlARD répond qu'il ne demande de débat, ni sur lefond, ni sur la levée d'immunité, mais sur l'immunité car-lementaire elle-même* et les droits q-'elle comporte,et que 1' envoi de la délégation exclut en fait la diseus-sion de sa proposition de résolution, qui est préjudiciableè la levée d'immunité.

"Un débat s'engage sur le point de savoir s'il serait
x. possible de créer une jurisprudence de cette sorte* et ..PEbNOT souligne que toujours les questions d'opportunitécréeront des situations différentes.

m._ANDRE suggère à la commission de prendre une déci-sion ; il propose que, réservant l'examen de la propositionde résolution de M. '-Il R.D, il soit décidé de l'envoi d'une

./



délégation," ceci pour évitez- dezzx débats au moins., et^pour
ne > -s risquer de rovo uer .otion è : •. dagsscar*. où le
moindre mot pourrait avoir une influence considérable.

Après un bref-échange de vues, . iRARD résumé les
trois positions qué peut adopter le commi sion à l'égard de
sa propre façon de voir

1°) elle re t rejeter les conclusions de sa proposition
de résolution ;

2°) elle peut nommer un rapporteur pour les défendre ;

3°) : ï . WILLARD peut en appeler au Conseil de la Hé pu-

blique et faire demander une discussion immédiate.
J

h. le PR:- 3IDSÏÏT fait remarquer à a;. WILLARD que la.
commission n'est pas en désaccord a priori avec lui, nuis
que l'affaire n'est pas en état. ,

Un échange de vues s'engage sur la possibilité d'une
discussion immédiate.

M. ARBRE propose deux décisions -sur lesquelles, la corn-
mission pourrait se r rononcer :

1°) la commission décide 'envoyer une délégationj
2°) la commission décide de .joindre au fond la proposi-

tion de résolution de _■ . WILLARD et de réserver sa position
à ce sujet jusqu'au retour de la délégation.

A. GRU jBACH déclare qu'il s'abstiendra sur la deuxième
décision, i-i. ILLeED déclare qu'il votera contre l'un? et
1'autre.

Il est procédé au vote ; 1 s résultats sont les suivants

- pour la. première décision :

5 voix pour : MM. ANDRE, 0HAUMEL, GRUMBACH, SARRIEN
et PBENOT.

1 voix contre : M. WILLARD.

- pour la deuxième décision :

4 voix pour : -M. HDRE, CHAUIiEL, SARRIEN, PB1 TCT.

1 voix contre: M. WILLARD.

1 abstention : A. GRU .BACH .

../
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Erx conséquence^ les deux décisions sont, adontées.

Un coiirt débat s'institue, après lequel la commission
fixe à deux l'effectif de sa délégation.

M. GRUMBACH propose la candidature de t. WILLÀRD, étant
donné la position de son parti*, et la confiance absolue qui
peut être accordée râutant ga'o 1'"nomme oolitique C£ifc' au
juriste. Il estime qu'il serait regrettable que le groupe
communiste ne fût pas représenté au sein d'une dél gation
qui se joindra très probablement à celle de l'Assemblée
Nationale, constituée déjà par un socialiste et un ri oubli-
ca.in indépendant.

MM.^(3HAUMEL et ANDRE expriment ?à M. WILLARD^la haute
estime où ils le tiennent, mais demandent à la commission
la permission de réfléchir pour préciser la position de leur
groupe qui n'est pas non plus représenté dans la délégationde l'Assemblée Nationale.

M. WILLARD indique que, de toute façon, il s'en tiendra
à sa position d'abstention.

M. le PRESIDENT propoee à la com ission de se réunir
vendredi à 11 heures 15 et lève la séance à 19 heures 45.

Le Président

~
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ- ÉGALITÉ-FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER DES DEMANDES EN

AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE TROIS MEMBRES DU

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Présidence de M. 3ARRIEN, Président

Séance du vendredi 13 juin 1947

La séance est ouverte à 11 heures 30

Présents : MM. ANDRE, CHAUMEL, GRUMBACH, PERNCT, SARRIEN.
WILLARD.

ORDRE du JOUR

Désignation des membres de la délégation devant se ren-
dre à Madagascar.

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT propose b la commission de designer deux jde ses membres devc nt se rendre h Madagascar.
M. ANDRE pense que, si M. WILLARD faisait partie de la

délégation, il risquerait d'y avoir au sein même de la délé-
gation, un désaccord sur son objet. Il demande donc que ce

soient^deux membres de la majorité de la commission qui soient
délégués à Madagascar.
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. G D é: iBÂOH répond ou*il n'es :

pas d'avis u'a priori
les deux délégués soient "d'accord sur la conception g n r--=le
de la mission.

m.èi- jDRE précise sa pensée qui est que l'investigation,
doit être très limitée, bien que très approfondie sur certains'
points particuliers.

M. GRUMBACH demande alors que soit défini avec

le mandat de la délég tion. Il précise que,, au cas où . WIL-
la D serait désigné comme délégué, il conviendrait qu'il ne. L
prôvo uât pas auTdébat préalable. Son groupe aurait une garan-j!
tie de contrôlé dans 1e' fait qu'il ser it envoj'é sur t lace .

GRC ..BACH maintient sa. proposition de dél éguer . ILLaRD.
. I

h. GHPlIrCSL fait; remarquer que tout le débat réside dans
la définition du mandat. Il ne met en cause ni la sérénité,
ni l'impartialité des juges ; il souligne que, "'tant donné
le lardeau de conscience que supporte la commission, elle ne

pourrait envoyer une délégation mi-partie dans sa façon de
voir. C'est bien, insisfe-t-il, la mission de !• délégation
qui fera, jurisprudence .

.. W,LLARD répond que cette discussion le confirme sans
son o; inion^. et que c'est le Conseil de la République lui-
même qui doit entendre les inculpés.

... G Ci BACH estime que la mission des délégués sera la'
même que pour l'Assemblée Nationale, c'èst-à-directd'entendre
les inculpés; de vérifier si la demande de levée d'immunité '

parlementaire a été faite sans arri re-pensée politique ;
de se faire une opinion géu raie sur les conditions de 1'in-
culpation et de l'arrestation.

pi. GHAUMEL complète cet e censée en disant que la ques-tion pourra être de savoir, s'il y a eu action politique du
pro cursur lui -même .

M. PILLARD répond que le seul point sur lequel il soit
d'accord, est de s voir si les poursuites sont 1 égales et
sérieuses, ^sans ^qu'il y ait à préjuger de la culpabilité. is
il est intéressé par le fait de savoir pourquoi il y a eu des
poursuites engagées et continuée* ; il attache donc un ôle
capital a l'atmosphère. Il estime que, de la part du Parquet,il a pu y avoir un excès de zèle du fait que les poursuites
étaient engageas contre trois conseillers de 1* République^,et que, comme disait me STIBBE, le doute suffit en l'occuren-
ce pour ap orter un élément, grave. K. W ILLARD voudrait donc
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que fussent interrogés, outre les parlementaires,et les magis-
trats et les autres inculpés.

M. FËRNOT insiste sur le fait que,si* les deux délégués
ont une conception différente de leur mandat, l'affaire tournera

au d sastre* sur le plan de V- r lisation. Il reprend l'iô

que la commission n'a à connaître que de l'origine des poursui-
tes, et que le rôle des d légués sera d'entendre les conseil-
lers inculpés, pour savoir s'ils donnent des raisons sérieuses
de croire qu'ils ont été victimes de machinations politiques.
M. ? . uOT affirme qu'autrement il venait un sérieux danger dans
l'envoi d'une dél gation* qui po irra.it être mise dans la situa-
tion de désavouer la justice française elle-même.

M. WILLARD répond qu'en admettant que sa seule mission soit
d'examiner les origines de la poursuite, la Délégation devra
savoir dans quelles conditions celle-ci a 'f

'

eng-'gée* et, par

conséquent, pousser son interrogatoire au-delà des parlementai-
res, sans quoi, il serait aussi simple de faire venir ceux-ci
devant le Conseil de la République.

M. GRU BACH indique que l'Assemblée ne peut que statuer
sur la levée d'immunité ou entendre les inculpés ; la commission
ne peut avoir d'autres mandats ; si elle reçoit ^elui d'enten-
dre les inculpés, que cela ne l'autorise pas à élargir ses

investigations. Il estime qu'é ûdemment on ne saurait lui im-
poser un cadre trop rigide, lui interdisant toute recherche
annexe.

M.. WILLARD fait remarquer qu'il ne saurait avoir la moindre
arriére-pensée d'enquête parlementaire, sans se mettre en désac-
cord avec lui-même et =vec son parti, mais qu'il est convaincu
que les déclarations des inculpés, parlementaires amèneront la
délégation à en interroger d'autres.

si. ANDRE est d'accord pour penser qu'elle pourra demander
des vérifies lions matérielles de dossiers.

1 1• FERNOT reprend la distinction de M. GRl ffi'.CH* et précisé
que la commission ne saurait qu'entendre les inculpés* afin de
pouvoir rapporter à l'assemblée des déclarations libres.

ei. (é.-uMBACH exprime son accord et fait remarquer que la.
dél gation pourra se livrer à des vérifications matérielles
impossibles é Paris, connaître 1•atmosphère* et tenir co rte de
tous les éléments annexes de l'affaire.

_Un débat rapide s'engage pour conclure la discussion* et le
commissaires admettent le principe de la mission d'entendre les

•/
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inculpés sans que la délégation soit pourtant enfermée dans
un cadre trop' rigide . Mr. ANDRE et CH UMEL décla ent ensuite
que le .P. s'exclut de la délégation, ■ . '/IL iA-.-cD affirme
qu'une délégation à mandat limité ne sera pas à l'image de_
l'Assemblée* et que, bon «ré mal gré, la politique joue ici
son rôle. Il déclare qu'il ne faitkpss confiance la d 1 ,-ga-
tion en Nsoi.

Il est procédé au vote cr xr désigner les délégués ; les

résip-tats obtenus sont les suivants :

Suffrages exprimés : 6

Bulletin blanc : 1

Voix recueillies pa.r k. BRLriBÀCH : 4
»

.

" M. Pi.RiiCT '

: 5
» » "

. ILLAR1
'

: 1

ri. GRUr.BACH,demande de consulter son groupe va it d'ac-
cepter. M. 3ARRIEN est alors désigné pour être délégué au ça s
où k. GRXJiiBAGH refuserait. • ■

M. T remercie ses coll iguës de la confiance qu'ils
lui accordent ; il considère que son rôle est double : d'en-
rendre les inculpés en' tant que membre de la commission chargée
de statuer sur la demande de levée d'immunité parlementaire*
fiais /également, de proclamer hautement toute infraction à la -,

justice qu'il pourrait être amené à constater.

La séance est levée à 12 heures 30.

Président
u

iUB. . . GRUMBACH ayant renoncé, le 14 juin, à, f-~ire partie de la
délégation, M. 3AERIEN, désigné comme suppléant éventuel,1'a remplacé.
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PARIS. LE

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER DES DEMANDES EN AUTORISATION DE

POURSUITES CONTRE TROIS MEMBRES DU CONSEIL DE

LA REPUBLIQUE.-

Présidence de M. SARRIEN, Président

Séance du mercredi 25 juillet 1947

La séance est ouverte à 19 heures

Présents.- MM. ANDRE, CHAUMEL, GRUMBACH, PERNOT, SARRIEN, WILLARD

Ordre du Jour

Compte-rendu du voyage de la délégation à jltfadagascar.

Compte-rendu

Après la lecture du procès-verbal de la dernière séance et
d'une lettre de M. Le Ministre de la France d'Outre-Mer en date
du...juin 1947, M. LE PRESIDENT rend compte à la Commission du
voyage qu'il a effëctué à Madagascar avec M. PERNOT. Il indique
que M. PERNOT, arrivé le premier à Tananarive, a prévenu le 26
juin MM. RANAIVO et RAHERIVELO d'avoir à préparer leurs déclara-
tions, qui devaient être recueillies par la délégation le 1er
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juillet et que, le 27 juin, il a informé S. BEZARA, à Diégo-
Suarez, qu'il serait entendu le lendemain.

M. LE PRESIDENT insiste sur la patience avec laquelle
M. EERNOT et lui-même ont entendu les déclarations,parfois très
longues, des inculpés^ et il estime que ceux-ci ont pu s*ex-
pliquer tout aussi bien que s*ils avaient été devant le Conseil
de la République en son entier.

M. LE PRESIDENT informe la Commission que la situation ma-

térielle des parlementaires incarcérés est parfaitement sa-
tisèisante et, quant à l'organisation de la défense des incul-
pés, il renvoie ses collègues à la note du bâtonnier de Tanana-
rive jointe au dossier. Il estime donc que, le dossier pouvant
être considéré comme complet, la Commission va être à meme
de déposer ses conclusions dans un avenir rapproché.

M. PERNOT,faisant allusion à l'entretien de la délégation
avec Me ACCARD, faisant fonctions de bâtonnier à Tananarive,
reprend brièvement les indications que contient la note préci-
tée* et il apporte les précisions suivantes î

M. BEZARA n'a pas choisi de défenseur j

M. RAHERIVELO a exprimé, dans le courant de mai, son désir
d'avoir un défenseur, qui a été désigné d'office ;

M. RANAIVO a désigné Me RAVAILLÉ qui, tombé malade, a été
remplacé par un autre avocat ;

M. PERNOT indique ensuite, que, si l'élection de M. RANAIVO
n'a été proclamée que le 4 avril, c'est qu'on a attendu pour
cela d'avoir tous les résultats des opérations électorales de.
l'Ile pour les proclamer en -une seule fois.

M. WILLARD demande pourquoi le Parquet a attendu deux mois
pour demander la levée d'immunité parlementaire de M. RANAIVO

M..PERNOT lui répond qu'il s'est agi là d'une erreur d'in-
terprétation juridique. Il ajoute que M. RANAIVO a rédigé deux
mémoires dont le premier a été remis à la Commission par Me STIB-
BE et que M. RANAIVO a ensuite approuvé et signé, et ayéecond
desquels était jointe une demande de mise en liberté provisoire.

M. PERNOT, d'après les renseignements qu'il a pu avoir,
pense que la chambre des mises en accusation a dû statuer et
juger que les charges relevées contre M. RANAIVO ne permettent
pas d'accorder la mise en liberté provisoire.
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Faisant allusion aux mauvais traitements allégués* M. PER-
NOT affirme qu'aucun des Conseillers malgaches n'en a subi et
qu'ils sont les premiers à le reconnaître. Il estime, d'autre-
part, que rien ne leur permet de dire si d'autres inculpés ont
été l'objet de sévices. Il ajoute que l'infirmerie de la prison
n'a reçu qu'une fois la visite d'un inculpé et que^ si le cahier
de visite porte la mention "contusions multiple s}'/dans le oourant
de juin, alors que les violences alléguées auraient eu lieu ai
avril et en mai.

M. PERNOT indique qu'il n'a pas éprouvé, à l'égard des Con-
seillers malgaches, une impression de sincérité. Il a été frappé
de ce que M. RAHERIVELO a déclaré qu'il était d'avis que la ré-
volte devait être ajournée au 15 avril, date à laquelle les con-
seillers de la République auraient rejoint Paris.

M. LE PRESIDENT et M.rfSRNOT affirment que l'état sanitaire des
prisonniers qu'ils ont aperçus leur a paru excellent et que
ceux-ci peuvent tous très facilement communiquer entre eux ; M.
PERNOT ajoute quelle lendemain du jour où M. DEFFERRE a interrogé
les inculpés qui se plaignaient d'avoir été brutalisés, vingt-six
inculpés ont écrit en même temps au juge d'instruction, pourrétracter des "aveux obtenus par la violence".

P£fl.vo?pg ensuite que M. RAHERIVELO, en bons termes avec l'Ad-
ministration, ne voit pas de raisons pour lesquelles celle-ci au-
rait pu lui en vouloir.

M. WILLARD répond que M. RAHERIVELO attribue son inculpationà une vengeance politique.

M. LE PRESIDENT estime alors qu'il est curieux que, malgréles difficultés des communications, tout se soit déclenché le
même jour, à la même heure, à l'arrivée d'un télégramme.

M. WILLARD, en prévision d'une prochaine réunion décisive dela Commission, demande aux délégués s'ils ont pris connaissancede tout le dossier concernant les trois conseillas malgaches.
M. PERNOT lui répond qu'il n'y a, en fait, qu'un seuldossier général, d'où ont été extraits des documents remis à laCommission et dont la délégation ne pouvait dessaisir le juged'instruction.

M. WILLARD souligne qu'un document auquel Me STIBBE a faitallusion et qui tendrait à disculper M. RANAIVO, n'est pas entreles mains de 1a Commission. Il demande, d'autre part, à M. PERNOTsi son impression a été la même en face de M. RAHERIVELO et deses deux collègues.
M. PERNOT lui répond que M. RAHERIVELO lui a paru manquerde franchise, que M. RANAIVO, à son avis, nourrissait des,senti-
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nents de haine à l'égard de la France et que, L. BEZARA lui a don-
né l'impression d'être un grand agent d'exec tien.

K. /ILLArLD se déclare troublé par le fait que, contre _ . RA-
PÀIVC, il ne connaît encore aucune charge sérieuse et qu'en ce

qui concerne M. BEZARA, les auteurs des deux tenoignagnes a char-
se ont rétracté ou se sont contredits.

L. _

JZEi".wT lui répond qu'il est troublant,^_au contraire, de

penser que ces déclarations ont été reçues, a Tulear, par un

juge d'instruction, sur qui ne pèse aucune accusation.

I- . PEREOT reprend la question de savoir quel est le rôle
de la Commission ; il estime qu'aucun homme de bonne foi, allant
à Madagascar, ne pourrait ne pas constater qu' il y a eu un

complot, que, dans ce complot, le bureau politique du L.B.R.n.
a joué un rôle décisif, que,donc 7

il est normal que lajustice
informe sur ce bureau, dont font partie les parlementaires.

K. &KUMBACH déclare partager dans les grandes lignes la ma-
nière'de voir de K. PERÎTéT. Il "estime, d'autre part, que dans les
déclarations dont il a pris connaissance se trouvent des contra-
dictions profondes. Il ne reste plus, à son avis, qu'• poser une
fois de pîus la question de savoir si l'inculpation paraîtsincère et non -dictée par la politique.

m. WILLARD fait remarquer qu'aucun des conseillers de la
République inculpés n'a rien avoué. Tout en rendant hommage à
la parfaite loyauté des deux délégués, il regrette qu'ils n'aient
pas interrogé ceux des inculpés qui sont revenus sur leurs dé-
clarations et se sent plaints d'av.ir subi des tortures.

A ce propos, L. LE PRESIDEE! et M. PEREéT indiquent à M. /IL-
IuiH23 que h. BAMGK, Directeur de la Sûreté c Tanaitarive, n'a pas .démissionné et que M. VERGuZ, Juge d'instruction n'est actuellement!qu'en congé de maladie.

rUn ^bref échange de vues s'engage de nouveau suc l'organisation;/de la défense des inculpés et M. xEAi»OT le conclut en rappelantque, par_son vote: le Conseil de la République avait tacitement ad-mis la mission limitée que s'était fixée la délégation et que,d'autre part, A, le Ministre de la irance d'uutre-ker avait erwoyér-.--o.-x.gascar k, uEFFEARE, chargé d'une mission gouvernementalebeaucoup plus étendue.

M.. ARDRE estime que, du moment où il existe un complot centréautour du M.D.5..--. il est normal que l^bureau politique de ceparti soit inculpé. Il demande si aucun des trois conseillers de laRépublique
_
inculpés a demandé lui-même la levée de son 1. unitéparlementaire. LA, 1ETC A et SARRISi répondent par la négative.
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Un échange de vues générales s'instaure sur la situation
à Madagascar, du point de vue judiciaire et du point de vue
politique. M. PERNOT insiste sur la gravité de la situation
politique, du fait que la population, très crédule, croit
fermement que jamais les inculpés ne seront punis.

M. PERNOT ajoute que, personnellement, il souhaiterait
voir un plus grand nombre de magistrats présents à Madagascaret il espère que le Gouvernement mettra bon ordre à œtte si-
tuation.

Àprès avoir consulté ses oollègues sur la prochaineréunion, qui est fixée pour mardi 29 juillet, : »

M. LE PRESIDENT lève la séance à 2o heures 45»

Vu î le Président,

jf,
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paris, le

COMMISSION CHARGEE D 'EXAMINER DES DEMANDES

EN AUTORISATION DE POURSUITES CONTEE TROIS MEMBRES

DU CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Présidence de M. SARRIEN, Présidant

Séance du mardi 29 juillet 1947-

la séance est ouverte à 17 heures 15

Présents • MM. ANDRE, 0 TATJMEL, GRTTV3ACH , PEENOI , SAixRIEN,1
WILLAED.

ORDRE du JOUR

Désignation éventuelle d'un rapporteur.

C OMPTE-RENDU

M. GRUMBACH souligna que, dans l'affaire de Madagascar,
il existe des faits indiscutables : une rébellion contre la
France et des massacres de Français et de Malgaches. Il passe
ensuite en revue les données principales qu'il a gregs en
mains : la question se pose de savoir quel est le sens réel
de la réunion du 27 mars et du télégramme circulaire ,si

./
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les arrestations consécutives sont justifiées, quelle
valeur on doit donner à la notion de "flagrant délit

continu" et. aux interrogatoires, dans quelle mesure il

peut être vrai que les inculpés aient été torturés, quelle
est la valeur de leurs rétractations. Il constate que
les interrogatoires des parle rienta ire s ont été intsrrom—

pu#s lors de l'envoi des demandes en autorisation de

poursuites, mais que,de toute manière/un procès aura lieu

pour les inculpés non parlementaires.

M. le PRESIDENT souligne bien, à ce propos, que les

conseillers de la République inculpés faisaient partie
du bureau politique du M.D.R.M.

•v. GRUMBACH fait allusion au fait que M. EAHERIVELOêstj
allé voir, au moment de la rébellion, M. de COPPET,
qui aurait regretté de ne pas avoir vu également les au-

ires parlementaires.

M « le PRESIDENT lui répond que M. de 0OrPET a affir-
mé n'avoir eu aucune confiance en M. Raberivelo lors de

cette démarche et s'être contenté de l'écouter sans inter- I

venir.

E. GRUMBACH exprime l'opinion que seule la levée de
l'immunité parlementaire pourra, en tout état de cause,
permettre d'éclaircir l'affaire.

M. Pe HNOT demande
"

ses collègues de ne juger ni

préjuger en aucune' manière ; il indique qu'en ce qui con-

cerne les défenseurs*, on a fait ce qu'il y avait à faire
en les commettant d'office. Il fait remarquer que la délé-
gation, pour des raisons matérielles, n'a pu vérifier les
rétracta.tions de TATA Maxime. Il souligne qu'à son avis
aucune pression n'a été exercée sur les témoins, à Tana-
narive aussi bien qu'à Diégo-Suarez et à Tuléar. Il note

également que si,ni M. RA.NAIVO ni E. BEZARA n'assistaient
à la réunion du 27 mars, il y en avait eu d'autres aupa-
ravant, plus ou moins occultes. Il constate enfin que,
des la réception du télégramme, M. PANAIVO a convoqué le
bureau M.D.R.M. de sa section.

_E. GRUMBACH demande à M. PRHNOT s'il estime qu'il
s'agit de "responsabilité collective". Il verrait dans ce I
terme de fâcheuses résonances»

M. FEENOT lui répond qu'à son avis il y a à la fois
responsabilité collective et responsabilité nettement indi-
vidualle. 1
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M. WILIAHD estime que les deux seuls réels témoignages
à charge brillent par leurs contradictions.

1. PBM01 est d'avis que, bien que les dirigeants du

mouvement retirent, leur épingle du Jeu, il est difficile .

néanmoins d'inventer de toutes pièces les accusations qui
ont été portées contre eux.

M. GBUivBÀOH pense que,dè toute roanière^le préstige
de la Fiance esx engagé dans l'affaire ; il espère, d'autre

part, que l'ambiance à Bfe.da.eascar sera telle que le tribu-

nal'puisse juger en toute sérénité. Un échange de vues

s'engage sur ïa question, où MM. ANDRE, CHAUMEL et EE3N01
insistent encore sur la valeur du procès en ce qui concer-

ne le prestige français et la justice humaine. Ils expri-
ment également le voeu que les vides existant actuellement
dans la magistrature de Tananarive soient rapidement com-

blés.

M. PEHM01, en manière de conclusion, demande à M. WIL-
LARD s'il insiste pour qu'il soit délibéré sur sa proposi-
tion de résolution et quelle sera sa position définitive
en ce qui concerne la levée d'immunité parlementaire.

M. WILIAHD indique bien que, s'il insistait, il paraî-
trait vouloir faire de l'obstruction et qu'il se trouve
donc acculé ; que, d'autre part, il conclut contre ,1a levée
de l'immunité parlementaire : il éprouve encore des doutes
qui lui paraissent suffisants pour répondre "non" sut" ce

dernier point.

M. GRUMBACH résume se position en précisant qu'il
ne veut pas empêcher la justice d'établir la vérité, tout
en regrettant l'absence qui s'ensuivra des représentants
autochtones de Madagascar.

M. PEBNOT, regrettant de ne pus voir-M. WILIAHD par-
tager l'opinion de ses collègues, insiste qur le fait
a 'il serait difficile à des hommes sur qui pèseraient des
soupçons de se présenter la tête haute devant leurs col-

lègues du Parlement.

M. A1DHE est d'avis que la lavée de l'immunité parle-
mentaire est nécessaire.

M. WILIAHD informe ses collègues qu'il# ne maintient
pas sa proposition de résolution.

M. le PRESIDENT met aux voix le principe de la levée
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de l'immunité parlementaire. Celui-ci est adopté par cinq
voix (M¥. ANDHE, 'CHAUMEL, G-HUMBACH, EESMOT et SAHHlEïï)
contre -une (¥. WILLASD.)

la. Commission dé si ene M. PAHIT-OÏ pour rapporter ses

conclusions et se renvoie au jeudi 31 juillet.

La séance est levée à 19 heures 45.

Vu : le Président

r

mi
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PARIS. LE

COM1MISSIuN CHARGEE D'EXAMINER LES DEMANDES

EN AUTuRiSATION DE POURSUITES CONTEE TROIS MEMBRES

DU CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Présidence de M. SARRiEN, Président

Séance du jeudi 31 juillet 1447

La séance est ouverte à 11 heures 15

Présents : MM. ANDRE, GRUMBA CH, PERNOT, SARRIEN, WILLAHD.

Excusé : M. CHAUMEL.

ORDRE du JOUR

Examen du projet de rapport de M. PERNOT.

COMPTE-RENDU

M. PErtNuj. donne lecture, à ses collègues, de son
projet de rapport : il résume, tout d'abord ,l'historique de
la question et l'essentiel des travaux de la commissj.on
spéciale et de sa délégation; sur la continuation des
poursuites, en application de l'article 22 de la constitu-
tion, la question est de savoir si la requête du Parquet

•/
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est loyale et sérieuse, sans pré juger aucunement du fond*

M. ,PEI:37uT rappelle que, par cinq voix contre une, la commis-

sion propose la levée de l'immunité, estimant que la requête
est grave et que rien ne permet de soupçonner une maahina-
tion politique ; le Conseil de la .République, en adoptant
cette position, se rangera ainsi, d'ailleurs, aux cotés de

l'Assemblée Nationale,

Un échange de vues s'engage ensuite sur la disposition
matérielle du rapport et de ses annexes, r. PEMOÏ, se fon-

dant sur l'ouvrage de H. PIERRE, estime préférable de

n'indiquer aucune inculpation-déterminée dans le dispositif
et, adoptant l'avis de M'. AIDHE, suggère à ses collègues la

rédaction de deux propositions.de résolution distinctes

correspondant respectivement aux deux demandes en autorisa.-
tion de poursuites*

M. WILLAED exprime sa. réserve totale en se decla.ra.nt
d'accord sur les principes, mais aucunement sur leur appli-
cation.

Les autres membres de la commission, GRUMBACH en

particulier, faisant allusion au procès des autonomistes
alsaciens, estiment néanmoins que la levée de l'immunité
permettra seule à la justice de faire la lumière.

La séance est levée à 12 heures.

Vu : le Président
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PARIS, LE

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER UNE DEMANDE EN

AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE UN

CONSEILLER DE LA REPUBLIQUE (M. DAVID)

Présidence de M. BOIVIN-CHAMPSAUX, Président

Séance du jeudi 27 novembre 1947

La séance est ouverte à 17 heures.-

-Présents : MM. AGUESSE, BOIVIN-OHAMPEAUX, BRUNHES, BONNEPCUS,
WILLARD.

~ O^dre du Jour -

- Constitution du bureau.
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- Compte-rendu -

M. BOIVIN-CHAKFEAUX, président d'âge, est désigné, à
l'unanimité, pour 1© fonction de président.

M. AGNESSE est nommé secrétaire.
M. WILLARD, faisant allusion eux travaux de la commissionchargée d'examiner les demandes de levée d'immunité parlemen—taire des conseillers de la République malgaches, considèrequ'il y a, d'ores et déjà,une jurisprudence de la question :il rappelle que, si l'Assemblée saisie n'intervientr pasdans le domaine de la Justice, elle doit examiner le sérieux etla loyauté des poursuites, et qu'un doute suffit pour fairelever l'immunité parlementaire.
Il estime nécessaire de demander la communication dudossier concernant l'inculpation de M# DAVID et, dès l'abord,il évoque la possibilité pour la Commission de se rendre^ àMarseille, afin d'étudier sur place les documents originauxet prendre contact avec le Parquet et le Juge d'instruction.
Il ajoute.* qu'à son avis* la nomira tion définitive d'unrapporteur au début des travaux de la Commission ne lui ■semble pad nécessaire.
M. LE PRESIDENT lui exprime son accord sur ce point, ainsique sur la nécessité de demander communication du dossier,qui pourrait être confié à un rapporteur provisoire. Il indiqueque la commission pourra, éventuellement, décider s'il yalieude se rendre à Marseille*. et il pense, qu'elle voiadra*. proba-blement entendre M. DAVID* en personne.

WILLARD estime nécessaire que chacun des commissairespossède un jeu complet de copies des documents du dossier.
M. BRIINHES, faisant allusion à la demande de levée del'immunité parlementaire de M. ORISTOFC5L, souligne que l'in-culpation de M. DAVID porte sur des chefs entièrement différents
M. LE PRESIDENT reçoit communication et donne lecture dudossier, comprenant :

1° - trois télégrammes de protestation émanant :

- 1" conseil municipal de Mirâmes (Bouche s-du-RhÔne)

•/
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en date du 24 novembre;du Comité central de grève des Marins de
Marseille, en date du 20 novembre; de l'Assemblée des grévistes
du bâtiment et de bois de Marseille, en date du 20 novembre;

2° - la copie d'un procès-verbal en date du 10 novembre
1947 établi par M. LOUISGRAND, commissaire de police; la copie
du procès-verbal d'audition du garde républicain VAQUIER
(15 novembre 1947) ; la copie du procès-verbal d'audition
du garde républicain ROUX (15 novembre 1947); la copie du
procès-verbal d'audition de M. LOUISGRAHE, commissaire de
police (15 novembre 1947).

Les membres de la Commission demandent à M. LE PRESIDENT
d'entrer en contact avec M. Le Garde des Sceaux en vue d'obte-
nir communication de tous autres documents*, et s'en remettant
à sa diligence pour" la prochaine convocation de la Commission.

La séance est levée à 17 heures 45.

Vu : le Président,
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PARIS. LE

GOi-i iISSICN CHARGEE D'EXAMINER UNE DEMANDE EN

AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE UN CONSEILLER DE

LÀ REPUBLIQUE (M. DAVID).
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Présidence de d. BOIVIN-CHAMFEAUX, Président

Séance du jeudi 18 décembre 1947.

La séance est ouverte à 17 heures 10

Présents : Mi . AGUESSE, BOIVIN-CHA 1PUAUX, BONI : -FOUS
BRUNHr'S , WILLARD.

'

Excusé : 1. LE HELICE.

ORDRE du JOUR

Audition de M. DAVID.

CC. iPTE—RENDU

lettrf'de01 '71
!

1
!

0^11^3^' lréBident > ^^ne lecture d'une
06

t
'"1, le Jarde de ? sceaux, ïinistre de la Justice

ceraaSri'incu?nat rnie
s

1,in£orrae ^ue tout le dossier ron

mission.
incul Patlon de *• David a été remis 1 la corn-

DAVID est introduit à 17 heures 15.

./
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M. le PRESIDENT lui donne lecture de la demande en
autorisation de poursuites et l'invite h prendre' 1? pa-
rôle.

m. DAVID expose que, le lundi 10 novembre 1747, les
syndicats C.G.I. de Marseille ont organisé une manfes-
tation pour protester contre 1'augmentation des tarifs
des tramways et qu'en tant qu'élu du peuple il -s'est
trouvé en tête de la manifestation, face au barrage de
gardes r publies!ris ; qu'une poussée, venue de l'arrière,
lui .8 fait franchir le barra e, qu'il a été projeté su
milieu des gardes républicains, saisi par le col de son

pardessus, jeté au sol et emmené dans un fourgon eellu-
la ire avec quatre autres manifestants,* qu'il a été relaxé ;
ensuite sur présentation de sa carte de Conseiller de la
République.

M. le PRESIDENT- lui demande s'il a exprimé le désir
de rester en état d'arrestation.

m. DAVID répond par l'affirmative et ajoute que le
commissaire central de Marseille lui a dit qu'il était
obligé de le libérer ; il expose qu'il a fait, cependant,
une déclaration écrite sur la façon dont s'étaient dérou-
lés les événements.

M. DAVID ajoute qu'au procès, qui a eu lieu le mer-
credi suivant, les gardes ont témoigné qu'ils n'avaient
été ni frappé s, ni menacés,mais simplement bous cul s. Il
informe la Commission qu'è la deuxième séance, tenue
le mercredi après-midi, il avait demandé d'être entendu
comme témoin à décharge.

.le PRESIDENT croit savoir .que, sur les quatre ma-

nifestants arrêtés, trois ont été retenus et un relaxé.

é. DAVID répond que l'un d'eux a té mis en liberté
provisoire parce que rescapé du camp de Dachau, mais
qu'il a comparu à la séance du lercredi après-midi, au
cours de laquelle les trois autres inculpés ont été con-
damnés à 10 jours de prison avec sursis.

Répondant aux questions de ... le Président, . DAVID
indique que la msnifes.ation a eu lieu devant l'hôte 1

de Ville de Marseille, qu'il n'y a pas eu de blessés,
sauf celui des quatre manifestants arrêtés,qui a été
relaxé, qui s'est trouvé avoir eu quelques dents cassées
et que des milliers de protestataires se trouvaient de-
vant l'Hôtel de Ville.
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i-:. le P-L^SIDbuIl' remercie <. David des déclapotions
qu'il a laites et x. David se retire à 17 heures 25.

BONiJuPOUS, examinant le dossier, constate qu'eneffet les déclarations des gardes ré oublicains sont con-
cordantes et qu'aucun d'eux "n'affirme avoir .et frappé.

Les Commissaires estiment inutile dè demander la
communication de quelque autre ni 0 — 0 ouïs ^ S SO i_ iû #

.'le PRESIDENT, résumant 1 question, constate quele dossier ne contient que les déclarations des gardesrépublicains, que l'un des manifestants arrêtés a té
relaxé immédiatement et les autres condamnés pour la
forme. Il estime que la demande manque de sérieux et
qu'il est fâcheux que le Parquet ait jugé bon de la
transmettre.

ri. BRïïîîHES pense que, dès à présent, il est facile
de statuer et qu'à l'unanimité la commission conclura
au manque de serieux de la demande en autorisation de
poursuites.

K. le PL 5IDENT confirme cette opinion en estimant
qu'en fait de charge sérieuse on ne voit même ras quelleest la charge.

La Commission, unanime, exprime son accord et dé-
signe il. Boivin-ChampeSux pour rapporter cette conclusion.

La séance est levée 2 17 heures 20.

Vu : Le Président,

/ /Jtfh /*cu^L-
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COMMISSION CHARGEE D'EXAiilNER UNE

DEMANDE EN AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE UN MEMBRE

DU CONSEIL DE r A REPUBLIQUE (n° 302).

Présidence de ... Georges PERNOT, Président d'âge

Séance du jeudi 27 novembre 1947

La séance est ouverte à 13 heures 05

Présents : Ma . Sarrien, Brunot, Charlet, Larribere,
Chaume1.

M. Gustave Sarrien est élu président h l'unanimité

La Commission décide de rerorter à une séance
ultérieure la désignation du secrétaire rapporteur.
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Présidence de Gustave SAERIEN

... le Président , après -voir remercié ses collègues,
indique qu'il estime n cessaire de réunir une documentation
qui permettrait à la Commission de prendre position, en con-

naissance, -de cause, sur la demande de levée de l'immunité par-
lementaire de à . SUBBIAH, conseiller de la République de
1 ' Inde".

Il est approuvé par l'ensemble de la Commission.

Charlet fait observer que, si la Commission ne pouvait
avoir connaissance du dossier, ce serait la n gation de. la
procédure qui a présidé à la désignation de la Commission de
six membres.

.. . Pernot demande que. soit communiqué
"

la Commission le
dossier, actuellement à, l'étude devant le deuxième Bureau du
Conseil de le Réxjublique, qui a. trait à la validation de
M. Subbia.h.

i
La Commission se sépare après avoir donné mandat à son

Président d'informer chaque commissaire de l'arrivée, éven-
tue lie, de documents.

La séance est levée à 18 heures 45.

Le Président
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PARIS. LE

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER UNE DEMANDE EN AUTORISATION

DE POURSUITES CONTRE UN MEMBRE DU CONSEIL DE

LA REPUBLIQUE (n° 8 0 2)

Présxdence de M. Gustave SARRIEN, Préaident

Séance du mardi 10 février 1948

La séance est ouverte à 17 heures 15

Présents : MM. Brunot, Pernot, Sarrien

Absents : MM. Charlet, Chaumel, Le franc.

ordre du Jour

- Examen du dossier
- Désignation du rapporteur.
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- Compte-rendu -

M. Gustave SARRiEN, Président, pense que la Commission
peut difficilement prendre une décision en l'absence de trois
de ses membres sur six.

Il propose à Mm. Brunot et Pernot, qui acceptent, de
télégraphier à M. Subbish pour le prier de ifrenir fournir
des explications orales devant la commission.

11estime en effet que le mémoire envoyé par M. Sub-
biah ne constitue pa® une défense, ni une explication
des faits reprochés.

Il en est ainsi décidé.

la séance est levée à 17 heures 25.

Le Président, „

/

\
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PARIS, LE

COMMISSI ON CHARGEE D'EXAMINER UNE DEL ANNE EN AUTORISATION

DE POURSUITES CONTRE UN MEMBRE

DU CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

(n° 11. 1948)

Présidence de M. Le Sassier-Boisauné, Président d'?ge

Séance du lundi 26 janvier 1948

La séance est ouverte à l7 het^res 05

Présents MM. AUSSEL, JANTON, LE S AS SIER-BOIS AUNE, VANRULLEN,
MILLiRD.

Ordre du Jour

Constitution du Bureau
Fixation de l'ordre du jour.



mœTg*ï m «vsï

Oom. poursuites 26.1.48, 53

- 2 -

- Gompte-rendu -

La ^séance est ouverte sous la présidente de M. Le Sassier
Boisauné, président d'âge.

M. WILLARD propose que la Commission confie la présidence
à M. Le Sassier-Boisauné. Il en est ainsi décidé.

Il suggère également que, de même qu'il a été fait pour
les précédentes demandes en autorisât!on de poursuites,
la Gommission ne désigne de rapporteur qu'après avoir
dégagé son opinion.

Les commissaires lui expriment leur accord sur ce point.

M. LE PRESIDENT propose à la Gommission de consacrer sa

prochaine séance à l'audition de M. Legeay.

Après un bref échange de vues, cette audition est fixée,
en principe, à la première suspension de la séance publique
du jeudi 29 janvier.

La séance est levée à 17 heures 10.

Vu : le Président,
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PARIS, LE

COM I33ICI; CHARGEE DpXAMlNER UNE DEMANDE EN

AUTCRISATICN.DE PC''"SUITES .CONTRE UN MEMBRE DU CONSEIL

DE LA REPUBLIQUE (M. LE 0-E A Y ) .

Présidence de M. Le SA3S1ER-BCISAUNE, Président

Séance du jeudi 29 janvier 1943

La séance est ouverte à 1.5 heures 55

Présents : lu . AUS SEL, IGiiACIC-PINTC, JUNTCN, Le SA3SIER-
BOISAUNE, VANRULLEN, ¥ILLARD.

CRDR". du JOUR

Audition de M. LEGEAY.

CMPTE-EENDU

M. Le SASSIER-BOISAUNS, Président, donne la parole à.
m . Legeay pour résumer les faits qui ont donné lieu à une
demande en autorisation de poursuites.

M. LEGEAY exnose que, le 10 octobre 1947,
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pi

dans un café de 3a Celle-sur-i£qrin, où se tenait une réunion
politique, il est arrivé dans une salle houleuse, a voulu
apaiser les esprits et, dans cette intention, est monté sur
un banc pour orendre 1 parole ; qu'un homme, assi quelques
bancs en avant des autres, l'a menacé de le frapper ; m. Le-
§ea.y indique qu'il lui a repondu qu'on ne se battait pas
en réunion publique et qu'il est allé s'asseoir non loin de
lui ; que la personne en question l'aurait traité d'embus-
que et qu'il lui a répondu en lui montrant ses décorations,
ajoutant que, quan: ; il se battait contre les Allemands, cette
personne s'enrichissait. . .Legeay ajoute, ici, qu'il n'a.
pas voulu souligner en public que son adversaire avait été
un collaborateur. Il exrose qu'ensuite cet -ommë l'a frappé
d'un coup de poing à. l'arcade soucilLière en lui brisant ses
lunettes (qui sont actuellement en "posesssion du tribunal
comme pièce à conviction) et aue cet homme a étc condamné

dommages-inf rê ts et 5 . 000a 15.000 francs d
de avec sursis. ... Legeay indique, enfin,
près avoir été condamné que son adversaire
autorisation de poursuites■en diffamation.

franes d'àmen-
çne ce n'est qu'a-
a demandé une

Répondant à une question de . Vanrullen, ... Legeay
indique que cette demande a bien été formulée pour les faits
qui s'étaient produits lors de cette réunion.

... LL GEâY indique, ensuite, que des coups de revolver
avaient été tirés dans la cour du café avant la réunion et
que les amis de son adversaire avaient affirmé qu'il s'agis-
sait là de pétards pour chasser les corbeaux.

.... Legeay don ce lecture, ici, de lettres de témoins
qui parlent d "'attentat" perpétré contre lui et reconnaissent
ne pas l'avoir entendu traiter son adversaire de collabora-
teur. Il indique que,lors du jugement en dommages-intérêts,
son adversaire a été condamné ne serait-ce qu'en raison des
contradictions de ses huit témoins à décharge.

saire

. Legeay ajoute qu'il est un résistant
un'collaborateur, ais il affirme que,

et son adver-
même dans

l'exaltation de la réunion publique, il ne l'a pas traité
de collaborateur et il souligne que son adversaire a demandé
la levée d'immunité parlementaire 1a. veille du jour où l'ac-
tion aurait été prescrite.

Faisant allusion à ses états de service, il estime
pouvoir éprouver une certaine rancoeur à voir quelles gens
s'enrichissaient quand, lui-même se. battait.

Il estime, quant à l'affaire, qu'elle est minime et

• •/
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qu accorder l'a.uto isation de poursuites pourrait constituer
un. ppecedent regrettable. il pense ne tas avoir besoin de
faire état de ses actions dans la clandestinité et indique
qu'il esi chevalier de la Légion d'Honneur, décoré de la
Croix os vuerre avec palmes et médaille de 1? R sist an ce•

ii. • II- GARD lui demande si son adversaire a interjeté
appel.

i-'i. LiG.3àY lui repond qu'en effet il l'a appris mardi.
'

±'i,. le .t../SI.i.Uï lui affirme que l'affaire ser° examinée
en toute impartialité et en toute conscience.

M. LEGIaY se retire
" 16' heures 1C.

ri. VMRI3LL2N estime, que,
"

propos de cette affaire,
dans une réunion politique, chacun peut être plus ou moins
emporté et fait remarquer qu'il y a déjà eu une action
en justice.

M. le PRE'SilENT pense qu'il pourrait être bon de con-
naître le texte du jugement et d'en demander com unication
à .... le Garde des Sceaux.

0 O'

0

La Commission lui exprime son accord

L. séance est levée à 16 heures 15

Vu : le Pr-'sident
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PARIS. LE

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER UNE DEMANDE

EN AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE UN MEMBRE DU

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

(rx° 11, année 1948).

Présidence de M. le SASSIER-BOISAUNE, président

Séance du mardi 8 juin 1948

La séance est ouverte à 19 heures 05

Présents : MM. Le SASSIER-BOISAUNE, VANRULLEN, WILLARD,

Absents : MM. AUSSEL, IGNACIO-PINTO, JANTON.

ORDRE du JOUR

Examen du jugement rendu en faveur de M. Legeay par
le Tribunal civil de Coulommiers.

COMPTE-RENDU

M. Le SASSIER-BOISAUNE, président, donne connaissance
à la Commission du jugement rendu le 20 décembre 1947 par
le Tribunal civil de Coulommiers en faveur de M. Legeay
contre M. Louis.

Il demande à ses collègues s'ils jugent utile de don-

aer suite à ^- a demande en autorisation de poursuites.

• •/
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M. WILLARD fait remarquer qu'elle n'a été formulée
que postérieurement au jugement en question.

La Commission décide donc de ne pas donner suite.
M. Le Sassier-Boisauné est chargé de rapporter ces conclu-
sions.

La, séance est levée à 19 heures 10.

Yu : le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER UNE DEMANDE EN

AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE UN MEMBRE DU CONSEIL

DE LA REPUBLIQUE (n° 300 C.R. 1948) .

Présidence de M. GAS3ER, président d'êge

Séance du mardi 4 niai 1948

La séance est ouverte à 17 heures 20

Présents : Mme CLAEYS, MM. GAS3ER, GERBER, GUY, CTT,
RAUSCH.

ORDRE du JOUR

Constitution du Bureau.

COMPTE-RENDU

La Commission, unanime, désigne M. Gasser pour le
poste de président.

M. GERBER souligne le fait que la têche de la Commis-
sion va être d'examiner le sérieux de la poursuite, sans
préjuger du fond.

M. le PRESIDENT indique que, dans l'affaire, les juges

-/
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d'instruction n'ont pas conclu et ont laissé la décision
au Parquet général. Il estime que les parlementaires algé-
riens sont innocents mais que, néanmoins, l'affaire ne

paraît pas claire . Il juge donc préférable de faire corn-
paraître le docteur Bendjelloul devant les juges d'ins-
truction.

Mme C1AEYS se dit d'accord avec cette façon de voir.

M. le PRESIDENT insiste sur l'impossibilité où il se
trouve d'apprécier la véracité de M. Bendjelloul et indi-
que qu'à 1a. place de ce dernier il demanderait lui-même
la levée de son immunité parlementaire.

M. GUY souligne la curieuse coïncidence qui a voulu
que le docteur Bendjelloul fût trouvé en possession de
billets de banque neufs.

Après un bref échange de vues, la Commission charge
son président d'entrer en rapports avec M. Bendjelloul
pour lui exposer son point de vue.

M. le PRESIDENT propose à la Commission d'indiquer
éventuellement dans son rapport que c'est sur la demande
de M. Bendjelloul, lui-même, qu'elle propose la levée
d'immunité.

M. OTT est désigné comme rapporteur.

La séance est levée à 17 heures 35.

Vu : le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER UNE DEMANDE

EN AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE UN MEMBRE DU

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

(n° 300, année 1948).

Présidence de M. GASSER, président

Séance du jeudi 27 mai 1948

La séance est ouverte à 14 heures 25

61

Présents : Mme CLAEYS, MM. GASSER, GUY, OTT, RAUSCH.

Absent : M. GERBER.

ORDRE du JOUR

Communication du Président.

COMPTE-RENDU

M. GASSER, président, informe ses collègues qu'il a

pris contact avec M. Bendjelloul et lui a montré les avanta
ges qu'il aurait à demander la. levée de son immunité ; que

./
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M. Bendjelloul lui a exprimé son désir d'être entendu
par la Commission et lui a remis une note justifiant sa

position.

M. le PRESIDENT donne lecture de cette note dans la-
quelle M. Bendjelloul estime nécessaire que la Commission
complète sa documentation et attende, pour faire son rap-
port, les résultats des travaux de la Commission chargée
des problèmes du vin.

Un bref échange de vues s'engage sur le point de sa-
voir si la Commission entendra M. Bendjelloul ; M. Ott
et la majorité des commissaires estiment courtois de sa-

tisfaire la demande de ce dernier ; Mme Claeys s'étonne
de voir la Commission revenir sur la position qu'elle avait
précédemment adoptée et changer l'orientation de ses tra-
vaux.

M. OTT répond que la demande de M. Bendjelloul cons-
titue un fait nouveau dont la Commission doit tenir compte.
Il estime que la levée de l'immunité parlementaire de
M. Bendjelloul reste le seul moyen de tirer l'affaire au

clair.

M. RÀUSCH juge bon d'examiner tous les aspects de la
question,

La. Commission décide, en conséquence, de oonsacrer sa

prochaine réunion, fixée au jeudi 5 juin, à l'audition
de M. Bendjelloul.

La séance est levée à 14 heures 40.

Vu : le Président,
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EN AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE UN MEMBRE DU

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

(n° 300, année 1948)

Présidence de M. GASSER, président

Séance du jeudi 3 juin 1948

La séance est ouverte à 10 heures 05

Présents : Mme CLAEYS, MM. GASSER, GERBER, GUY, OTT,
RAUSCH.

ORDRE du JOUR

Audition de M. Bendjelloul»

COMPTE-RENDU

M. GASSER, président, donne la parole à M. Bendjellool.

M. BENDJELLOUL expose que, depuis 1946, l'affaire dans
laquelle il se trouve actuellement impliqué a pris un carac-
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tère essentiellement politique ; que, depuis cette époque,
il a été entendu trois fois par le juge d'instruction et une

fois par la Commission chargée d'enquêter sur l'affaire du
vin ; qu'en décembre 1947 il a demandé au Garde des Sceaux
d'être inculpé, lui aussi, afin de pouvoir démontrer qu'il
n'a pris part à aucun acte commercial.

Il note que la demande de levée d'immunité parlementaire,
dont il fait l'objet, ne conclut qu'à des présomntions. Il
estime que cette demande fait suite au procès Gouin-Farge
et il regrette que l'on continue à s'acharner sur les hommes
politiques qui ont entouré M. Gouin.

Il demande à la Commission d'attendre les conclusions
de la Commission chargée d'examiner le problème du vin, ou

de demander à son président ou à son rapporteur quel est
son avis sur la question. M. Bendjelloul faii? remarquer qu'au
sein de cette Commission, qui a demandé l'inculpation de
certains personnages, 9 membres contre 6 ont été d'avis de
ne pas demander la sienne.

Il expose que, dans l'affaire du vin, il faut tout d'à-
bord considérer l'activité du groupe interparlementaire, qui
a commencé le 22 juin 1945» en vue de pallier les restrictions
de céréales et de tissus en Algérie : les seuls tissus qui
pouvaient être facilement importés en France provenaient de
Suisse et pouvaient être payés en marchandises, particulière-
ment en vin ; l'activité du groupe interparlementaire a pris
fin le 5 novembre 1945 et c'est grâce à elle qu'ont pu être
obtenues des licences d'importation de tissus en Algérie.

M. Bendjelloul passe, ensuite, à la question des
5.000.000 de francs : il résume l'activité de M. Savy, qui a

travaillé dans le proche-orient et a une position pro-musul-
ma,ne ;

M. Savy, ayant indiqué qu'il était possible d'importer
des tissus de Suisse, il a été envisagé de fabriquer, en Al-
gérie, des alcools destinés à être échangés contre ces tis-
sus ; M. Bendjelloul indique qu'avec l'accord du Gouvernement
cette formule a été anpliquée activement. Il note qu'en même
temps il a appuyé la politique franco-musulmane préconisée
par M. Savy. Il indique que, par conséquent, ses relations
avec M. Savy s'expliquent facilement ; que M. Savy, ayant
reçu une somme empruntée à la S.A.P.V.I.N., lui a confié ce

dépôt, mais qu'il s'agit là d'une affaire absolument distinc-
te de celle du vin, à laquelle les juges d'instruction ne

l'ont jamais rattachée.

• •/
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M. BENDJELLOUL note que les rapports des experts n'ont
pas davantage conclu en ce sens et il estime que, mainte-
nant, pour les besoins de la cause, on cherche à lier les
deux affaires.

En conclusion, il demande à la Commission de suspendre
sa décision jusqu'après la publication du rapport de la
Commission chargée d'examiner les problèmes du vin, ou tout
au moins, d'entendre le président ou le rapporteur de cette
commission.

M. BENDJELLOUL se retire à 10 heures 30.

M. GUY, devant la complication que lui semble présenter
l'affaire, estime judicieux de se ranger à la dernière
suggestion de M. Bendjelloul. Il pense que l'acte politi-
que que doit accomplir la Commission peut avoir des réper-
eussions graves en Algérie et qu'il convient de s'entourer
de toutes les garanties nécessaires.

Mme CLAEYS maintient sa position, estimant que M. Bend-
jelloul ne pourra s'expliquer clairement que devant la
Justice.

M. RAUSCH remarque que M. Bendjelloul, qui avait de-
mandé luinnême d'être inculpé, semble avoir changé de
point de vue.

M. GASSER expose que l'avocat de M. Bendjelloul estime
qu'on veut faire de ce dernier un bouc émissaire dans le
scandale du vin. Il constate qu'en tout cas les dessous
de l'affaire manquent de clarté et qu'il est difficile de
voir avec précision le rôle de M. Bendjelloul dans 1' affai-
re des cinq millions. Il est d'avis qu'il peut être utile
d'entendre, à ce sujet, M. Delcos ou M. Gérard Vée, mais
sans aller plus loin dans la voie de l'information.

M. RAUSCH estime qu'il convient dès maintenant d'ac-
corder l'autorisation des poursuites •

M. GERBER constate que, dans le dossier remis pas
M. Bendjelloul, seule l'activité du groupe interparlementai-
re est exposée clairement. Il n'y trouve aucune lumière
sur les cinq millions. Il pose nettement la question de
savoir si, dans la demande de levée d'immunité, il appa-
raît que la magistrature ait voulu atteindre un but politi-
que.
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M. GUY estime qu'en conscience, il ne peut qu'hésiter
devant tant de complications.

M. OTT expose qu'il reste persuadé de la nécessité
de lever l'immunité de M. Bendjelloul mais il estime,
également, que la Commission se doit d'entendre un porte
parole de la Commission chargée de l'enquête sur l'affai-
re du vin.

M. le PRESIDENT trace rapidement un portrait de
M. Bendjelloul, le plaçant parmi les musulmans conformis-
tes, opposés atœ groupes de Ferhat Abbas et de Messali.
Il estime qu'il conviendrait d'entendre un avis documenté
et informe ses collègues qu'il se mettra en rapport

avec M. Delcos.

La séance est levée à 11 heures 05.

Vu : le Président

/
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Séance du vendredi 11 juin 1948

la séance est ouverte à 15 Heures 20.-

Présents .- Mme CLAEYS, MM. GASSER, OTT, RAUSCH,
GERBER.

Excusé.- M. Amédée GUY.

Ordre du Jour

- Audition de M. Vée, rapporteur de la commission
chargée d'enquêter sur l'affaire du vin.
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M. GASSER, président, donne la parole à M. Gérard
Vée, rapporteur de la commission chargée d'enquêter sur

l'affaire du vin.

M. VEE expose que la Commission dont il est rapporteur
a entendu M. Bendjelloul,entre autres personnalités, et

a attiré l'attention du Garde des Sceaux sur certaines
personnes dont elle pensait devoir proposer l'inculpâtions
elle a ainsi proposé, à la grande majorité, l'inculpation
de MM. Savy et Crémieux, tandis que, pour M. Bendjelloul,
cette inculpation n'a été proposée que par les six voix
d'un seul groupe politique, le reste de la commission
s'étant abstenu» M. Vée indique que, personnellement, il
n'a pas pris position, estimant illogique de demander
des inculpations avant la fin des travaux de 3a Commission.
Répondant à M. Ott, il indique que les six membres qui
ont proposé l'inculpation de M. Bendjelloul étaient les
commissaires communistes.

M. OTT fait remarquer que le premier mouvement de 3a
Commission avait été de proposer là levée de l'immunité
parlementaire de M. Bendjelloul. mais qu'ensuite elle a

pensé que ce dernier pouvait n'être qu'un bouc émissaire^et
que, jugeant engagée la dignité du Parlement, elle a
voulu savoir si les accusations portées contre lui étaient
suffisantes.

M. VEE constate que la demande en autorisation de
poursuites n'approche que de loin parfois la vérité.

M. OTT estime que le principal argument en faveur
de M. Bendjelloul est que ce dernier agissait pour un

groupe d'intérêts économiques algériens.

M. GERBER indique que le dossier qui lui a été remis
par M. Bendjelloul explique mal la question des cinq mil-
lions.

M. VEE répond que cet aspect du problème a beaucoup
moins retenu 1 attention de la commission dont il fait
partie.

Mme C33AEYS estime qu'il est lié au reste de la ques-
tion.

M. GERBER pense qu'en tout état de cause^ la Commis-
sion ait avantage à proposer la levée de l'immunité de
M. Bendjelloul.

M» IE PRESIDENT expose que ce dernier considérerait

• • / • *
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cette mesure comme une présomption de culpabilité et déclare
qu'il ne doit pas être inculpé seul.

M. GERBER résume rapidement l'affaire telle qu'elle se

présente d'après la demande en autorisation de poursuites.

M. VEE indique que la commission dont il fait partie
attend les conclusions sur la comptabilité de la S.A.P.V.I.K.,
qui permettront de faire la lumière sur le problème des
cinq millions. Il voit dans cette somme une provision sur
une marchandise fournir, qu'aurait voulu constituer la
société "Africa" de commerce d'alcools. Répondant à M. Gerber,
il indique que la comptabilité en question ne mentionne
pas M. Bendjelloul. Il remarque, d'autre part, que
Itoe Ianfranchi n'a déclaré qu'à son deuxième interrogatoire
avoir reçu cinq millions de M. Bendjelloul. Répondant à
M. Gerber, il note que l'objectif principal de la commission
d'enquête sur l'affaire du vin n'ait pas la ques-
tion des cinq millions, mais qu'il faut, néanmoins, con-
dure sur ce point en mêïne temps que sur les autres. Il
suggère à la Commission d'attendre les résultats de l'en-
quête pour conclure sur la demandé en autorisation de pour-
suites contre M. BendjellouL.

Un bref débat s'engage entre les commissaires qui
exposent leur double souci ds ne pas hâter trop leur déci-
sion en même temps que de ne pas paraître vouloir étouffer
l'affaire.

M. VEE indique que la Commission d'enquête sur l'affaire
du vin tâchera de déposer les conclusions de son rapport
avant lesvvacances parlementaires .

■

M. VEE se retire à 16 heures.

Un échange de vues s'engage entre les commissaires, au
cours duquel M. Gerber.* résume les nombreux points obscurs
de la question.

M. LE PRESIDER"! envisage les possibilités, pour le rap-
porteur, de laisser le Conseil de la République libre de
sa décision. Il estime qu'il convient, ici, de placer
l'assemblée devant la possibilité de régler, rapidement,
la question.
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M. OTT est chargé de préparer un projet de rapport
ce sens»

la séance est levée à 16 heures 05.

Vu î Le Président,
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(n° 300, année 1948).

Présidence de M. GASSER, président

Séance du mardi 15 juin 1948

La séance est ouverte à 14 heures 50

Présents : Mue CLAEYS, MM:. GASSER, GERBER, GUY, OTT,
RAUSCH.

ORDRE du JOUR

Examen de la demande en autorisation de poursuites.

COMPTE-RENDU

M. GASSER, président, rappelle à ses collègues qu'a-
près l'audition de M. Gérard Vée, la Commission avait déci
dé de laisser le Conseil de la République maître de sa dé-
cision de lever ou non l'immunité de M. Bendjelloul.
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Il ajoute qu'il a été informé que cette position n'é-
tait pas conforme à la jurisprudence et que 1a. Commission
était tenue de pré senter des conclusions tendant soit au
rejet soit à l'acceptation de la demande.

Il indique que le rapport de M, Gérard Vée, résultat
des travaux de la Commission chargée d'enquêter sur l'affai
re du vin, doit être distribué prochainement et il suggère
à la Commission d'attendre cette distribution avant de se

prononcer.

Mme CLAEYS est d'avis que ce rapport n'apportera pas
de lumières nouvelles sur l'emploi des cinq millions, étant
donné que M. Vée, lors de son audition par la Commission,
n'a pu donner à celle-ci aucun renseignement sur cette
question.

M. qe PRESIDENT estime plutôt que M. Vée a jugé préma-
turé de le faire. Il insiste, d'autre part, sur la nécessi-
té pour la Commission de s'entourer de toutes les préca,u-
tiens en ra,ison de 1' influence que devra avoir sa décision
sur les milieux musulmans.

La Commission décide, à la majorité, de, suivre la pro-
position de son pré aident et de réserver sa décision.

La séance est levée à 15 heures 05 *

Vu : le Président
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Présidence de M. ABEL-DÏÏEAND, Président d'âge

Séance du jeudi 17 juin 1948

La séance est ouverte h 17 heures >C

Présents : MM. ABEL-DURAND, BGUDET, WILLA RD.

Ordre du Jour

Examen d'une demande en autorisation de poursuites
contre un membre du Conseil de la République.
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M. LE PRESIDENT fait remarquer que le quorum n'est pas
atteint mais propose, néanmoins, d'ouvrir lu séance.

Il en est ainsi décidé.
M. ABEL-DGRAND, Président d'âge est élu président, à

l'unanimité.

M. LE PRESIDENT donne connaissance de l'ordre du jour
de la Commission. Il s'agit d'examiner deux demandes en
autorisation de poursuites (n°s 454 et 48d) contre m. Léon
Nicod, Conseiller de la République, Directeur du Journal
"Le Peuple Comtois" à Besançon, du Chef de diffamation et
refus d'insertion, les plaintes sont basées sur les faits
suivants : dans le numéro du "Peuple Comtois" du 21 au 27
décembre 1947 sous la rubrique "le Plan bleu dans la région
d'mtouvans" a paru un article dans lequel les plaignants :
MM. Bougardon et Huguenin sont nommément désignés comme
ayant participé à un parachutage d'armes dans la région
d'Etouvans. Les plaignants qui contestent les faits, ont
adressé au "Peuple Comtois" une demande de rectification
aux mêmes lieu et place que l'article incriminé, mais aucune
satisfaction ne leur a été donnée. C'est pourquoi, ils ont
intoté leur action en diffamation et refus d'insertion.

M. WILLARD pense qu'il serait intéressant de connaître
le point de vue de M. Léon Nicod. Celui-ci se tient à la
disposition de la Commission pour être entendu.

il. LE PRESIDENT estime qu'il vaudrait mieux attendre
que la commission soit au complet pour procéder à cette
audition. C'est pourquoi il propose que M. Léon Nicod vienne
aujourd'hui, communiquer à la Commission l'article incriminé,
quitte à revenir* devant elle ultérieurement.

Il en est ainsi décidé.

M. Léon NICOD est introduit et communique au Président
l'article de journal.

M. LE PRESIDENT en donne lecture :

"Dans la nuit de jeudi à vendredi, un avion a à nouveau
survolé Etouvans. Trois personnages, dont un ancien lieutenant
de l'armée de Vichy, Huguenin Charries, conseiller municipal
R.P.P., chef de secteur, et un ancien sergent, Bongarde Gas-
ton, également conseiller municipal et adjoint R .p7f. d'Hu-
guenin, ont quitté Etouvans vers 21 heures 15 et sont ren-
très vers 2 heures du matin.

"Quallaient-ils faire, rejoints par trois autres acolytes
venant du bois de Dampierre, après de mystérieux coups de

*
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sifflet, dii côté du terrain de ôolf à J.P. Peugeot, aux

Petits-Bans ?

"S'agit-il de parachutages d'armes ?

"Oui, disent de nombreux habitants d'Etouvans, d'Eoot et

des environs, car cela dure depuis plusieurs semaines, et les
avions viennent régulièrement le jeudi et le dimanche.

"Dans la nuit de dimanche à lundi dernier, nous avons

aperçu une fusée rouge, puis une blanche, il n'y a pas de doute

ce sont des parachtages", disent les habitants, dont cer-

tains parlaient d'évacuer.

"Disons encore que le matériel reçu semble être entrepo-
sé dans les fermes des environs, appartenant aux Peugeot, de
même que le terrain de golf. Gela expliquerait les nombreuses

allées et venues d'une vingtaine de voitures automobiles

appartenant \ des industriels connus de la région, qui,
tous les dimanches, hantent le terrain de golf.

"Il semble y avoir également une liaison avec Paris.

"La colère gronde parmi la population qui, avec juste
raison, s'indigne de la carence des autorités.

W * Ifflff«B!

"Que fait le préfet ? demande-t-on ?...

"Pourquoi ne met-on pas des policiers sur les traces

du Plan bleu, plutôt que de les envoyer contre les ouvriers ?

"Républicains, soyez vigilants, ceux qui avaient pensé
mettre ces agissements sur le dos des communistes en sont

pour leurs frais.

"Ce sont les mêmes qui agissent contre la France !

"Qu'on les arrête !..."

M. LE PRESIDER! demande à M. Nicod sî.1 accepterait la

levée de son immunité parlementaire.

M. NICCD répond négativement.

M. LE PRESIDENT offre alors à M. Nicod de donner son

point de vue.

M. Léon NICOD affirme qu'il n'y a pas dans cette affaire

campogne diffamatoire. En effet, à la lecture de l'article
on se'remd compte que le journaliste ne fait que poser des

questions sans y répondre. Au demeurant, l'orateur reconnaît
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que l'article de presse était légitime et motivé par un souci
d'ordre. Parallèlement aux faits signalés dans l'article en

question, il mentionne une lettre mettant nommément en cause

le préfet, le colonel commandant la subdivision. L'authen-
ticité de cette lettre n'a jamais été mise en doute et a été,
au contraire, confirmée par différents inculpés.

M. BCJDEî lui demande's'il reconnaît avoir reçu la

lettre-^ réponse des plaignants, et les raisons pour lesquelles
celle-ci n'a pas été insérée.

M. NICGD reconnaît ne pas avoir inséré et explique son

attitude par le fait qu'il avait le sentiment que ce qui
était dit" dans l'article incriminé était l'expression de la

vérité.

M. LE PRESIDENT et M. BOdÛET estiment que la Commission
devrait prendre connaissance de la lettre dont l'insertion
a été refusée.

En conséquence, il est décidé de la demander à l'avoué
des plaignants.

M. LE PRESIDENT remercie M. Nicod qui se retire.

Après un bref échange de vues, la Commission^décide
de tenir sa prochaine séance le mercredi 23 juin à lo heures

45.

La séance est levée à 18 heures.

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER UNE DEMANDE EN AUTORISATION

DE POURSUITES CONTRE UN CONSEILLER DE LA REPUBLIQUE

Présidence de M. ABEL-DURAND, Président

Séance du mercredi 23 juin 1948

La séance est ouverte à 17 heures.-

Présents s MM. ABEL-DURAND, BOUDET, PIALOUX, SARRIEN.

Excusé : M. WILLARD.

Ordre du Jour

- Examen d'une demande en autorisation de
poursuites (n°s 454 et 488, année 1948).
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Compte-rendu -

M. LE PRESIDENT rappelle l'objet de la réunion.

La Commission, au oours de sa dernière séance, a entendu
M. Nicod qui lui a communiqué l'article de journal incriminé.

KM. PIALOUX et SARRIEN en prennent connaissance.

M. PIALOUX s'étonne du refus d'insertion.

M. LE PRESIDENT lui fait savoir que lors de la dernière
séance, M. Nicod a reconnu son refus d'insérer.

M. BOUDET précise que c'est sur une question qu'il lui
avait poséa» que M. Nicod a répondu qu'il n'avait pas fait
insérerla réponse, parce que, à son avis, les affirmations
portées dans l'article étaient véridiques.

M. LE PRESIDENT rappelle également que l'intéressé ne

s'est pas déclaré d'accord sur la levée de son immunité
parlementaire et il Bouligne le fait que M. Nicod est pousui-
vi non pas personnellement mais comme directeur de journal.
Si l'immunité était levée, il lui serait toujours possible
de s'expliquer devant la justice.

MM. BOUDET et SARRIEN estiment l'article suffisamment
diffamatoire pour motiver une poursuite.

M.LE PRESIDENT propose alors de procéder à la désignation
du rapporteur bien que cela ne soit pas précisé dans l'ordre
du jour. En effet, d'une part le quorum est atteint et,
d'autre part, aucun membre présent ne s'y oppose.

M. BOUDET l'appuie. Tous les mambres ont été valablement

convoqués. La Commission compte quatre présents sur six

membres, le quorum est donc atteint.

La Commission (sauf opposition ) est maitresse de son

ordre du jour et doit se prononcer sans plus attendre sur

le fond et désigner son rapporteur.

Il en est ainsi décidé.

M. LE PRESIDENT pose la question de fond. Doi"c-on aocor-

der la levée de l'immunité parlementaire ?

A 1'Unanimité, la Commission se prononce pour l'affirma-

tive.
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M. LE PRESIDENT invite les commissaires à désigner un
rapporteur.

Après un échange de vues, la Commission désigne
M. Philippe Gerber (absent) sous réserve de son acceptation
et M. Boudet, en cas de refus.

M. LE PRESIDENT estime indispensable une réunion ulté-
rieure pour prendre connaissance s

l u
- de la lettre-réponse qui n'a pas été insérée ;

2° - du rapport de M. Gerber.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 heures 30.

Le Président,
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OOi-LISSION CHARGEE D'EXAMINER. UNE DEMANDE EN AUTORISATION

' DE POURSUITES CONTRE UN CONSEILLER DE LÀ REPUBLIQUE

Présidence de j,-,. ABEL-DURAND, Président

Séance du mercredi 21 juillet 1948

La, séance est ouverte à 11 heures 15

Prés erres : kh.ABEL-DURAND, BOUDET, GEIl_.EE , PIALOUX.

Ordre du Jour

Rapport de A. Gerber sur deux demandes en autorisation de
poursuites contre un membre du Conseil de la République
(n°s 454 et 488, année 1948).

/
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Compte-rendu

n. Ll , PRESIDENT donne la parole \ il. Philippe Gerber.

iù. GERBER procède 1 la lecture de son rapport (n° 753
rectifie, année 1948) dont les conclusions tendent à

proposer la sus pension de l'iinaunité parlementaire de

m. Léon hicod.

A l'unanimité des membres prééents, le rapport
de h, Philippe Gerber est adopté.

La. séance est levée à 11 heures 20.

Le Président
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PARIS. LE

COMMISSION CHARGEA D'EXAMINER UNE DEMANDE EN

AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE UN MEMBRE DU CONSEIL JE

LA REPUBLIQUE (N° 546, ANNEE 1948)

Présidence de M. Marc Gerber, président d'âge

Séance du vendredi 25 juin 1948

La séance est ouverte à 19 heures 50

Présents ; MM. BOCHER, BUPPET, GASPARY, CHOCHOY,
; Marc GERBER, VANRULLEN.

Ordre du jour

Constitution du bureau de la Commission et premier
examen de la demande en levée d'immunité parlemen-
taire (n° 546, année 1948).

/../.
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Compte-rendu

La Commission décide, à l'unanimité, de maintenir
M. Marc Gerber à la présidence. Mlle désigne M. Buffet
rapporteur.

M. LE PRESILENT donne lecture de la demande en levée
d'immunité parlementaire formulée par M. Moreau contre
M. Serrure.

M. VAÏÏRULLM s'étonne que des lettres adressées pan
M. Serrure au Président du Conseil, au ministre de la France
d'Outre-Mer et au Grand Chancelier de la Légion d'Honneur
aient pu être portées à la, connaissance de M. Moreau.

Il pense que la Commission pourrait demander tout
de suite à M. Serrure de venir devant elle.

La Commission est d'accord.

M. SERRURE est introduit à la Commission.

M. CHOGHOY lui demande s'il sait comment M, Moreau
a pu avoir connaissance des lettres qu'il a lui-même adres-
sées aux membres du Gouvernement et au Grand Chancelier de
la Légion d'Honneur.

M. SERRURE répond que ces lettres portaient la mention
confidentielle et qu'il ne sait comment M. Moreau a pu se les
procurer.

M. LE PRESIDENT demande si les trois lettres étalent
les mêmes pour les trois destinalaires.

M. SERRURE répond affirmativement en précisant que,
seule, celle adressée au président du Conseil était suivie
d'un pos t-scriptum.

M. GHOCHOY propose à la Commission de poser la ques-
tion au Secrétariat Général de la Présidence du Conseil.

La Commission est d'accord et décide de se réunir à
nouveau pour entendre l'exposé de l'affaire par M. Serrure.

• • •/ • • •



 



OG,

REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

8;f

PARIS, LE

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER UNE DEMANDE

EN AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE UN MEMBRE DU CONSEIL

DE LA REPUBLIQUE (n° 546, année 1948).

Présidence de M. Marc GERBER, président

Séance du mercredi 30 juin 1948

La séance est ouverte à 17 heures 30

Présents : MM. BOCHER, BUFFET, CASPARY, CHOCHOY, Marc GER-
BER, VANRULLEN.

ORDRE du JOUR

Examen de la demande en autorisation de poursuites

Audition de M. Serrure.

COMPTE -RENDU

M. Marc GERBER, président, après avoir souligné que
le point important dans cette affaire est de savoir si le
jugement dont il est question dans l'attendu de l'assigna-
tion en correctionnelle existe réellement ou non, donne la
parole à M. Serrure.



M. SERRURE déclare qu'à la suite de la demande de
levée d'immunité parlementaire dont il est l'objet il
voulait, d'abord, solliciter de la Commission la levée
immédiate, mais il lui fut conseillé, par la suite, de
faire abstraction de ses sentiments et de ne pas oublier
sa fonction de parlementaire qui lui donne le droit d'in-
tervenir auprès du Gouvernement chaque fois qu'il le juge
nécessaire •

L'affaire se présente sous deux aspects : l'interven-
tion auprès du Gouvernement et du Grand Chancelier de la
Légion d'Honneur et les raisons de cette intervention.

M. Serrure relate les circonstances dans lesquelles
il a cru devoir intervenir auprès du Gouvernement pour
attirer son attention sur le cas de M. Moreau ; il écrivit,
d'abord, à M. Mariu3 Moutet qui lui répondit par une lettre
du 31 mai 1947 dont il donne lecture. Puis il envoya deux
autres lettres à M. Paul Goste-Floret en date du 19 février
et du 18 mars 1948 dont oopie à MM. le Président du Conseil
et le Grand Chancelier de la Légion d'Honneur. Toutes ces

lettres portaient 1a. mention confidentielle.

M. le Grand Chancelier de la Légion d'Honneur répondit
à M. Serrure, le 8 mai 1948, que le jugement d'Antsirabé,
condamnant M. Moreau pour diffamation, avait été cassé par
la Cour d'appel de Tananarive et que l'arrêt de cette cour
avait été confirmé par la Cour de cassation.

N'ayant pas eu connaissance de ces arrêts, M. Serrure
en demanda, alors, le 15 mai, un extrait au greffe de la
Cour d'appel de Tananarive et put constater que l'arrêt
de la Cour d'appel avait cassé le jugement de première
instance pour violation de la loi, ce qui n'enlevait rien
au fond de la première condamnation.

M. Serrure relate, alors, les circonstances dans les-
quelles le jugement a été rendu en janvier 1938 et ajoute
que M. Moreau a déposé, à son tour, -une plainte en dénon-
ciation calomnieuse mais que, par jugement du 10 février 1939, j
confirmé en appel, le 13 mai 1939 et en cassation le 24
novembre 1939, il fut débouté et condamné aux dépens.

Quant à la question de l'expulsion de M. Moreau de

Madagascar, contestée par celui-ci dans son assignation,
M. Serrure donne lecture d'un extrait du journal officiel
de Madagascar du 22 janvier 1939, p. 140 : "Par décision
du 18 janvier 1938, M. Moreau, administrateur de 1ère clas-
se des Colonies, administrateur maire et chef du district

• •/
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d'Antsirabé, est affecté, pour ordre, à Tananarive et mainte-
nu à la disposition de l'administrateur supérieur de la ré-
gion". "Par décision du 25 janvier 1938 (J.O. Madagascar du
5 février 1938), un congé de convalescence de trois mois est
accordé à M. Moreau, administrateur des colonies en service
à Tananarive".

M. Serrure conclut que son acte de "dénonciation" n'est
autre chose qu'une intervention de parlementaire effectuée
dans un esprit de devoir et proteste contre la violation de
la correspondance confidentielle d'un parlementaire avec les
membres du Gouvernement.

M. CASPARY demande à M. Serrure s'il savait ce qu'était
devenu M. Moreau entre 1939 et 1945.

M. SERRURE répond qu'il n'était pas à Madagascar et qu'il
ne s'est pas du tout préoccupé de ce qu'il était devenu ; il
l'a retrouvé seulement l'année dernière au Conseil de la Répu-
blique•

M. SERRURE se retire.

M. le PRESIDENT donne lecture d'une lettre de M. Moreau
demandant à être entendu par la Commission. Il déclare qu'il
a, également, reçu une note anonyme relative à cette affaire.

M. CASPARY pense que la Commission n'a pas à tenir compte
d'une note non signée.

M. le PRESIDENT en donne tout de même lecture. Puis il
demande à la Commission si elle croit devoir entendre M. Mo-
reau.

M. BUFFET rappelle que la Commission n'est pas juge du
fond et qu'elle n'a. pas, par conséquent, à entendre les deux
parties f elle doit simplement statuer sur la recevabilité.

La Commission décide de ne pas entendre M. Moreau.

M. le PRESIDENT déclare que, d'après les déclarations de
M. Serrure, celui-ci devait ignorer, lorsqu'il écrivit ses

lettres, l'existence de l'arrêt de la Cour de cassation.

M. CASPARY ajoute que/si le jugement n'a été cassé que
pour vice de formelle fond reste vrai.

M. BUFFET dit que M. Moreau a dû avoir connaissance des
lettres au ministère de la France d'Outre-Mer, le Grand Chan-

/
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celier lui ayant renvoyé la sienne pour éclaircissement.
D'autre part, la lettre de M. Moutet indique bien que M. Mo-
reau a été expulsé de Madagascar ; la Commission devrait en-
tendre M. Moutet.

M. VANRULLEN déclare qu'un ministre n'a pas à dire d'où
vient la lettre qu'il a reçue.

M. le PRESIDENT précise que l'on se trouve en présence
d'une tentative d'obtenir un jugement qui favoriserait une

opération électorale.

La Commission décide d'entendre,à sa prochaine réunion,
ME. Moutet et Duveau, député de Madagascar.

La séance est levée à 19 heures.

Le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER UNE DEMANDE EN

AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE UN MEMBRE.

DU CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

(n° 546, année 1948)

Présidence de M. Marc GERBER, Président

Séance du vendredi 2 juillet 1948

La séance est ouverte à 11 heures 10

Présents t MM. BUFFET, CASPARY, CHOCHOY, Marc GERBER,
VANRULLEN.

Excusé : M. BOCHER.

ORDRE DU JOUR

Examen de la demande de levée d'immunité parlementaire.

Audition de M. Marius Moutet.

• ♦ •/ • • »
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COMPTE -RENDU

M. le PRESIDENT demande à M. Marius Moutet s'il peut
donner à la Commission des éclaircissements sur la question.

M. MOUTET déclare qu'il n'a qu'un souvenir assez vague
de cette affaire ; il se souvient que M. Serrure avait atti-
ré son attention sur le cas de M. Moreau et qu'il lui avait

répondu une lettre confidentielle à son sujet, de collègue
à collègue. Sur le fond de l'affaire, M. Moutet ne répond
en aucune façon des faits allégués.

Le PRESIDENT remercie M. Moutet qui prend congé.

Il rappelle que la Commission, qui a maintenant entendu
MM. Serrure et Moutet, doit s'en tenir au fait de savoir si

la plainte est loyale et sérieuse ou si elle a été déposée
uniquement à cause de la qualité de parlementaire de l'in-

téressé. Or, d'une part, la plainte semble futile,tout au

moins dans ses conséquences, puisqu'elle n'a entraîné qu'un
léger retard dans la nomination de M. Moreau dans la Légion
d'Honneur et, d'autre part, elle paraît bien avoir été faite

surtout à cause de la qualité de parlementaire de M. Serrure,
en vue de la prochaine campagne électorale d'octobre. Il

pense que la Commission doit donc refuser la demande de levée

d'immunité•

M. BUPFET fait observer qu'un fait troublant existe»

M. Serrure a allégué que le jugement du 11 janvier 1938,
condamnant M. Moreau à un franc de dommages intérêts n'avait

été cassé en appel que pour vice de forme ; or, l'attendu
de l'arrêt de la Cour d'appel précise que le jugement est

cassé également pour vice de fond.

M. CHOCHOY déclare que c'est là une question dont seuls

les tribunaux ont à connaître et qu'elle n'entre pas dans

la compétence de la Commission. La demande en levée d'immu-

nité s'appuie sur des lettres confidentielles qui n'auraient

pas dû être communiquées. i

La Commission se déclare unanimement d'accord pour reje-
ter la demande de levée d'immunité et charge son rapporteur
de lui soumettre un projet de rapport à sa prochaine réunion.

La séance est levée à 11 heures 45•

Le Président
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PARIS, LE

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER UNE DEMANDE
EN AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE UN MEMBRE DU

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE
(N° 546-année 1948)

Présidence de M, Mare GERBER, président

Séance du mardi 3 Août 1948

La séance est ouverte à 17 heures

Présents : MM. BUFFET, CASPARY, CHOCHOY, Marc GERBER,
VANRULLEN.

ORDRE DU JOUR

Examen du rapport de M. BUFFET.

C OMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT donne lecture du projet de rapport
de M. BUFFET qui, après avoir relaté les faits reprochés
par M. MOREAU à M. SERRURE, souligne que la Commission

• • •/• . •
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ne peut rechercher si les griefs formulés à 1*encontre de
M» SERRURE sont fondés ou non, cette reoherohe devant rester
l'oeuvre de la justice» Considérant que les élections pour
le renouvellement du Conseil de la République sont prochaines
et que M, SERRURE sera obligé de se rendre dans sa cireons-
cription dans un temps très proche et que le jugement ne

pourra être rendu avant ces élections ; considérant, par
conséquent, que la l&vfée de 1*immunité parlementaire de
M. SERRURE ferait subir à eelui-oi un préjudice hors de pro-
portion avec le dommage subi par M. MOREAU, le rapport oon-
clutau rejet de la demande de levée de 1*immunité,

M, le PRESIDENT ajoute qu'il pense que la Commission
doit s'en tenir au fait que le jugement ne peut intervenir
avant les élections d'octobre. L'argument très fort, à son

avis, est que la levée d'immunité parlementaire portera
un tort considérable à M. SERRURE,

M. VANRULLEN déclare qu'il est très grave qu'on ait
utilisé, à l'appui de la demande, des lettres confidentielles

M, le PRESIDENT répond que la Commission n'a pas à oon-
naître du fond de la question,

M, CHOGHQY cite un extrait d'un rapport de M, BOIVIN-
CHAMPEAUX sur une affaire identique. Celui-ci se demande
si la plainte est loyale et sérieuse ; dans le cas présent,
la plainte n'est pas loyale car elle est inspirée par des
considérations politiques ? elle n'est pas sérieuse non plus,
car la motif est futile, le retard subi par M, MOREAU pour
sa nomination dans la Légion d'Honneur, n'étant que de

quelques semaines,

M. le PRESIDENT ajoute que le rapport doit être aussi
bref que possible et ne pas entrer dans des considérations
de personnes, de nombreuses personnalités politiques étant
intéressées à cette question. Le grief est, en effet, futile
car M, MOREAU a eu satisfaction avec un retard de 2 mois
seulement.

Il pense que le rapport doit seulement faire état de ce

caractère futile du grief.

La Commission se déelare unanimement d'accord pour adop-
ter les conclusions de son rapporteur et eharge celui-ci de
modifier son exposé des motifs dans le sens qui vient d'être
indiqué.

• • •/ • • •
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CC ISSION CHARGEE D'EXAMINER UNE DEMANDE

EN AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE UN MEMBRE DU

CONSEIL DU LA REPUBLIQUE (N°546,

année 1948).

Présidence de M. Marc GERBER, Président

Séance du jeudi 12 août 1948

La séance est ouverte à 18 heures 10

Présents :

mm. BÛCHER, CàSPARY, CHOCHOY, Marc GERBER, VANRULLEN,

Absent :

m. buffet.

Ordre du Jour

- Nouvel examen de la demande en autorisation de

poursuites (n° 546, année 1948).

„..s* -
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- Compte-rendu -

A la demande du Président, les procès-verbaux des précé-
dente s séances de la commission sont lus et approuvés par
celle-ci.

Après une nouvelle lecture des pièces du dossier, la
Commission décide de demander au greffe de la Cour de Cassa-
tion une expédition de l'arrêt de cette cour du 3 avril
1939 rejetant le pourvoi formé par M. Serrure contre l'arrêt
de la Cour d'Appel de l'ananarive.

M. LE PRESIDENT remarque que le pourvoi a été formé non

seulement par M. Serrure, mais également par le Procureur-
Général de Madagascar. Il serait bon de connaître les rai-
sons qui ont poussé celui-ci à se pourvoir en cassation.

M. GHOCHOY est d'accord et pense qu'on pourrait demander
des éclaircissements sur ce point à la Cour de Cassation.

M. CASPARY regrette que M. Buffet n'ait pas développé
plus amplement son rapport en exposant tous le s faits, ce qui
aurait évité un ravoi en commission.

M. LE PRESIDENT dit que la Commission n'a pas à connaî-
tre le fona. de l'affaire et que les questions posées par
M. Pernot, en séance, touchaient au fond. Il ajoute que
M. Buffet l'a informé qu'il donnait sa démission de rappor-
teur.

La Commission désigne M. Vanrullen pour le remplacer.

La séance est levée à 18 heures 35

Le Président,
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